
CONSULTATION PROGRAMME MONTAGNE:  COMITE DE MASSIF DES ALPES

1. Quels sont selon vous les caractéristiques et les principales difficultés des sites touristiques « vulnérables » ou particulièrement touchés par les effets du 

changement climatique (et identification de sites dans le massif des Alpes). 

2. Parmi les transitions (démographique, écologique, énergétique, numérique, économique,..) et les défis identifiés pour les territoires touristiques de montagne, quels sont ceux qui vous semblent prioritaires ou à engager en premier pour entraîner les autres ? Quelle(s) 

omission(s), le cas échant ?

3. Quelles seraient selon vous les caractéristiques d’un projet de 

tourisme durable et résilient en montagne ?                                                                                                                                                  

Caractéristiques du tourisme durable en montagne Le tourisme 

durable est défini par l'Organisation Mondiale du Tourisme (OMT) 

comme “un tourisme qui tient pleinement compte de ses impacts 

économiques, sociaux et environnementaux actuels et futurs, en 

répondant aux besoins des visiteurs, des professionnels, de 

l’environnement et des communautés d’accueil”. Il vise l'équilibre 

entre les trois piliers du développement durable dans la production 

et réalisation d'activités touristiques.

4. Quels sont selon vous les besoins d’expertise et d’ingénierie prioritaires sur les sites touristiques 

en montagne ? (plusieurs choix possibles):

5. Quelles seraient les modalités d’appui aux collectivités à 

privilégier par les acteurs nationaux ou territoriaux impliqués 

dans le programme montagne  (plusieurs choix possibles): 

6. Quel(s) échelon(s) de gouvernance vous paraît-il 

pertinent pour porter le nouveau projet de territoire 

touristique et quelle(s) échelle(s) 

géographique(s)/administrative(s) retenir pour la sélection 

des collectivités accompagnées ? 

7. Quelles suggestions feriez-vous pour 

favoriser une approche transversale de 

l’appui à un territoire (prise en compte 

systémique des enjeux fonciers, écologiques 

et environnementaux, énergétiques, 

agricoles, économiques et touristiques,…) ?

8. Quels sont les points de vigilance sur la mise en œuvre du 

programme ?

9. Autre suggestion, le cas échéant, concernant la déclinaison 

opérationnelle du programme ? Notamment sur le processus 

d’identification et de sélection des territoires (généralisation, 

appel à manifestation d’intérêt, appel d’offres, choix des 

Préfets après analyse des Commissariats de massif).

1. Quelle(s) initiative(s) alpine(s) ayant démontrée sa (leurs) pertinence(s) pour aborder ce thème recommanderiez-vous de 

valoriser ou de généraliser ? 

Préciser l’objet et le périmètre géographique de celle(s)-ci, le portage administratif ou le pilotage (quel acteur, structure,…) et les 

prestations publiques apportées. 

2. Ce programme devra s’inscrire en 

valeur ajoutée par rapport aux 

dispositifs européens, nationaux, 

régionaux, départementaux et locaux 

préexistants (ou ayant existé) dans le 

massif: quelle préconisation générale 

faite vous pour assurer cette bonne 

intégration ? 

3. En particulier, comment voyez-vous 

le positionnement du programme par 

rapport aux outils du  massif alpin, 

notamment la CIMA, le FEDER Alpes, 

les fonds FEDER dédiés à la 

coopération transfrontalière et 

transnationale, les contrats 

territoriaux/de station et les appels à 

projets portés par l’Etat, les Régions, 

les Départements et les Agences 

publiques ? 

4. Comment verriez-vous l’articulation entre l’offre de services 

de ce programme et la démarche des « espaces valléens » 

(conventionnement liée à la CIMA portant sur la diversification 

touristique) qui va être poursuivie sur la période 2021-2027 par 

l’Etat et les Régions alpines , ainsi que les Départements, auprès 

d’une trentaine de bassins touristiques alpins ? 

Jean-Marc PEILLEX, CD 
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 Communes touristiques: Développement ou survie:                                                                                     La vision globale imposée par l’administration centrale est 

totalement inadaptée. Elle est responsable des mauvaises directions, des échecs de développement car elle a étouffé le bon sens des acteurs locaux  et empêché la 

prise en compte des particularités de chaque commune/station.

Seul un fil conducteur doit être défini, les applications et sujets concernés ont dépendre de chaque site

Communes touristiques :Procédures administratives:                                    Elles sont faites uniquement pour mettre sous tutelle le développement et l’administration 

des collectivités. Seule solution les supprimer (UTN….) et les remplacer par des organes locaux de concertation avec les services de l’Etat départementaux

  

Démographique: A analyser au cas par cas, la vision globale habituelle a entrainé les catastrophes actuelles dont la désertification

*Installation nouveaux résidents en station/village: Catastrophique s’il s’agit d’un repeuplement artificiel

1- Maintien des résidents dans le territoire Commune et non epci : C’est la vie et le fondement de l’existence des stations touristiques qui ne doivent plus être des sites artificiels et des parcs d’attraction qu’on ouvre et qu’on ferme

Ecologique :: CETTE VISION EST TRES BUREACRATIQUE ET TRES ELOIGNEE DE LA REALITE DES BESOINS DES TERRITOIRES

Gestion de la ressource en eau: A analyser au cas par cas,

Limiter voire réduire conso. foncier: A analyser au cas par cas,

Préserver et valoriser la forêt: A analyser au cas par cas,

Protéger la faune et flore: A analyser au cas par cas,

Réduction de la conso. Energies: A analyser au cas par cas,

Numérique

Desserte et équipements: Les communes stations doivent avoir droit aux mêmes conditions d’accès que les autres territoires

Economique

Maintien du produit « ski » comme majoritaire dans l’offre, avec diversification: Vision globale incohérente aux conséquences catastrophiques, à examiner au cas par cas selon les communes/stations

Recherche d’un équilibre entre offre « ski » et offres « non ski »: Vision globale incohérente aux conséquences catastrophiques, à examiner au cas par cas selon les communes/stations

Renforcement des complémentarités entre secteur agricole et commercial/tourisme: Vision globale incohérente aux conséquences catastrophiques, à examiner au cas par cas selon les communes/stations

Complémentarités vallées/sites touristiques de montagne dans l’offre touristique et les liens éco.: Vision globale incohérente aux conséquences catastrophiques, à examiner au cas par cas selon les communes/stations

Aménagement du territoire : Vision globale incohérente aux conséquences catastrophiques, à examiner au cas par cas selon les communes/stations

Economiques: S’adapter à chaque site

Environnementales: S’adapter à chaque site

Sociales: S’adapter à chaque site

Etudes de définition de stratégie, de qualification des besoins Aide à la recherche d’acteurs pertinents par rapport au projet 

territorial/local

Départemental Etudes de définition de stratégie, de 

qualification des besoins

Guy VERNEY, 

commune de Bourg 

d'Oisans (38)
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Piste de ski de fond:                                                                                Enneigement aléatoire. Disparition des pistes de ski de fond. Démographique

Installation nouveaux résidents en station/village:  IMPORTANT: Pour le maintien d’une vie économique et sociale, maintenance de nos écoles.

Ecologique :

Limiter voire réduire conso. foncier: IMPORTANT: Privilégier l’agriculture locale et les circuits courts.

Réduction de la conso. Energies: Amélioration de l’isolation des bâtiments publics. Panneaux solaires.

Numérique:

La transition numérique est à développer. Nombreuses zones blanches

Economique

Maintien du produit « ski » comme majoritaire dans l’offre, avec diversification:

Base de vie, diversification avec les randonnées, le VTT et le vélo.

Développement du tourisme scientifique avec le PARC DES ECRINS.                           Recherche d’un équilibre entre offre « ski » et offres « non ski »: Diversification avec les randonnées, le VTT et le vélo.

Développement du tourisme scientifique avec le PARC DES ECRINS.

Renforcement des complémentarités entre secteur agricole et commercial/tourisme:

Développement de la bi activité agriculture avec les métiers de la montagne (moniteur de ski, pisteur, pisteur secouriste, employé de remontée mécanique)

Gestion prévisionnelle des emplois et compétences: Développement de la bi activité agriculture avec les métiers de la montagne (moniteur de ski, pisteur, pisteur secouriste, employé de remontée mécanique)

Complémentarités vallées/sites touristiques de montagne dans l’offre touristique et les liens éco.: Amélioration de la mobilité entre les vallées et les stations avec la réalisation d’ascenseurs valléens.

Aménagement du territoire

Accessibilité depuis les bassins émetteurs de clientèles::Améliorer la mobilité depuis GRENOBLE.                                                                                                                                                           Rénovation énergétique et fonctionnelle des bâtiments publics et copropriétés et résid. de 

tourisme: Amélioration de l’isolation des bâtiments publics. Panneaux solaires

Développement d’un tourisme 4 saisons, le ski, la randonnée, la 

pêche sportive, le vélo, le VTT et un tourisme familiale culturelle 

(musée…).

Etudes de définition de stratégie, de qualification des besoins Financement de prestations d’études et de conseils par des 

consultants spécialisés,

Et appui en recherche de moyens d’investissement, et offre de 

moyens apportée par les opérateurs,

Echelle au niveau de l’intercommunalité. Economique et touristique. L’écologie Appel à manifestation d’intérêt public. Association ALLIANCE DANS LES ALPES                                                    SIPRA Alliance dans les Alpes : européen.

Patricia GRANET 

BRUNELLO, Provence 

Alpes Agglomération

19/01/2021 Réponse au questionnaire 

https://mon.anct.

gouv.fr/group/17

5183/document/1

82771

Vallée de la Blanche:Site contenant 4 stations de moyenne montagne:                                                                                                                                                          Déficit et 

forte variabilité de l’enneigement entrainant une instabilité des chiffres d’affaires, des difficultés dans la gestion des structures gestionnaires des stations et des 

incertitudes quant aux perspectives à venir, Ressource en eau pour l’enneigement artificiel, les pistes subissant des modifications structurelles annuelles, Instabilité 

météorologique entrainant des difficultés d’accès aux stations

Démographique

2-Installation nouveaux résidents en station/village

Maintien des résidents dans le territoire (epci)

Ecologique :

2-Gestion de la ressource en eau

3-Préserver et valoriser la forêt

2-Protéger la faune et flore

1-Réduction de la conso. Energies

Numérique

1-Desserte et équipements

1-Usages grand public

1-Usages pro. et smart villages

Economique

1-Maintien du produit « ski » comme majoritaire dans l’offre, avec diversification

et familial, petites unités, part importante des résidences secondaires).

1-Recherche d’un équilibre entre offre « ski » et offres « non ski »

2-Renforcement des complémentarités entre secteur agricole et commercial/tourisme

1-Complémentarités vallées/sites touristiques de montagne dans l’offre touristique et les liens éco.

1-Autres : amélioration de la visibilité, de la promotion et de la notoriété des stations et de l’espace montagne de Provence Alpes Agglomération

Aménagement du territoire

1-Accessibilité depuis les bassins émetteurs de clientèles

2-Gestion des flux et mobilité locales « derniers km »

1-Services à la population résidente et saisonnière

3-Requalification de friches et sites « ex ski »

1-Rénovation énergétique et fonctionnelle des bâtiments publics et copropriétés et résid. de tourisme

1-Réflexion sur les usages et l’aménagement des « fronts de neige »

Economiques: Une activité économique viable sur le long terme et 

une rémunération équitable des acteurs locaux dans le but 

d’améliorer les conditions de vie des populations locales.

Environnementales: Réduction de l’impact touristique sur 

l’environnement, préservation des ressources naturelles et de la 

biodiversité, maitrise de l’énergie, réduction des émissions carbone, 

gestion des flux de fréquentation, développement des mobilités 

douces, gestion des déchets, actions de valorisation et de 

sensibilisation.

Sociales:Accessibilité de l’offre à tous les publics, rapport qualité 

prix, respect du patrimoine culturel et traditionnel local, gestion 

paritaire du territoire, intégration des locaux dans le développement 

touristique.

Etudes de définition de stratégie, de qualification des besoins: Etude de rapprochement des 

stations dans certains domaines tels que la politique commerciale, la promotion touristique, la 

mobilité, les commandes de matériels, etc. en vue d’une meilleure efficience économique, d’une 

mutualisation des moyens et du développement d’actions collectives.

Prestations ponctuelles d’ingénierie sur des projets ciblés:Ponctuellement un renfort en 

ingénierie peut être nécessaire pour accompagner le territoire sur certains projets.

Réalisation d’études pré-opérationnelles:Etude de définition d’un programme d’aménagement de 

d’animation du site de pleine nature du Fanget.

Aide à la recherche d’acteurs pertinents par rapport au projet 

territorial/local . Et financement de prestations d’études et de 

conseils par des consultants spécialisés,

Et appui en recherche de moyens d’investissement, et offre de 

moyens apportée par les opérateurs,

Partenariat rapproché Région – Intercommunalité – 

communes/stations – OT avec comité de pilotage 

privilégiant une gouvernance locale des projets.

Le risque d’enchevêtrement ou de mauvaise articulation avec 

d’autres programmes, une enveloppe insuffisante, de longs 

délais d’instructions et des règles administratives et 

financières complexes.

Espaces Valléens: Europe – Etat – Région – EPCI

Massif Alpin (Régions Sud et AURA)

Contractualisation avec les territoires pour valoriser les patrimoines naturels et culturels

Europe, Etat, Région

Contrat stations: Région Sud – EPCI et stations

Région Sud

Contractualisation avec les territoires pour renforcer les équipements neige des stations

Région Sud

Un système de contrat avec 

candidature, comité de pilotage, plan 

d’actions et enveloppes dédiées tel 

qu’avec le programme Espace valléen 

ou les Contrats stations.

Assurer un rôle d’appui 

complémentaire à tous ces dispositifs 

pour couvrir l’ensemble des besoins 

non répertoriés selon les territoires, 

en permettant une programmation 

réactive et en évitant les complexités 

administratives pour le dépôt et 

l’instruction des dossiers.

Ce programme devra trouver sa place et sa légitimité entre le 

contrat Stations de demain, ciblé sur les stations, et le dispositif 

Espace Valléen, par exemple en axant ses domaines 

d’intervention sur des besoins qui ne seraient pas couverts par 

ces deux programmes, en apportant des financements 

complémentaires, en intervenant sur des opérations de 

fonctionnement ou en fournissant un appui en ingénierie aux 

territoires.

Bernadette 

SAUDEMONT, CD 05
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Grands Cols: Pourraient être fragilisés par une

fréquentation touristique non maîtrisée

Stations/ Vallées:Fortement impactées par le changement

climatique et le non-renouvellement des

clientèles

Démographique

2-Installation nouveaux résidents en station/village

1-Maintien des résidents dans le territoire

(epci) 

Ecologique :

1-Gestion de la ressource en eau

2-Préserver et valoriser la forêt

1-Réduction de la conso. Energies

Numérique

1-Desserte et équipements 

Economique

2-Recherche d’un équilibre entre offre « ski » et offres « non ski »

3-Renforcement des complémentarités entre secteur agricole et commercial/tourisme

4-Développement de « marques » Gestion prévisionnelle des emplois et compétences

1-Complémentarités vallées/sites touristiques de montagne dans l’offre touristique et les

liens éco.

1-Autres : Mettre en tourisme l’ensemble des sites naturels (hors station)

Aménagement du territoire

2-Accessibilité depuis les bassins émetteurs

de clientèles

2-Gestion des flux et mobilité locales

« derniers km »

3-Services à la population résidente et

saisonnière

6-Requalification de friches et sites « ex ski » 

1-Rénovation énergétique et fonctionnelle

des bâtiments publics et copropriétés et

résid. de tourisme

5-Réflexion sur les usages et l’aménagement

des « fronts de neige »

4-Urbanisme commercial en station/site 

1-Autres : logements saisonniers 

Economiques: Ressources et emplois locaux, circuits courts 

(consolidation des filières)

Environnementales: Préservation des ressources naturelles

Sociales: Emploi des jeunes

1-Etudes de définition de stratégie, de qualification

des besoins

2-Ingénierie financière de montage d’opération 

3-Prestations ponctuelles d’ingénierie sur des projets

ciblés

4-Réalisation d’études pré-opérationnelles

Offre de services issue des compétences et

expertises des opérateurs impliqués, Et aide à la recherche 

d’acteurs pertinents par

rapport au projet territorial/local

Département Éviter la segmentation thématique, avoir une 

vision globale

Tenir compte des programmes existants (programmes de 

massif, Contrats Stations)

Être dans le bon timing pour définir les besoins et agir (ni dans 

la précipitation, ni avec lenteur)

Procéder par appel à manifestation d’intérêt et au fil de l’eau 

(l’appel à projets ficelle les

initiatives)

Espaces valléens:

Territoires infradépartementaux

Parcours d’éducation à la montagne:

Sensibiliser les jeunes

à la montagne (métiers de

la montagne, écologie, etc.)

financements à venir.

Comité de pilotage de proximité 

(départemental ou bi-départemental)

Vision macro, dézoomer par rapport à 

l’approche projets des programmes 

existants

Idem question précédente / prévoir le financement de 

l’ingénierie

Cyrille PLENET, 

Grenoble Alpes 

Métropole
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Sites de moyenne montagne:En plus moins grande proximité urbaine:

Dynamique résidentielle globalement en hausse, villages attractifs.

Présence d’activités économiques traditionnelles (sylvo-pastorales) importantes pour le territoire et la population (demande sociale de produits locaux, emplois, 

entretien-gestion de l’espace…)

Les sites de moyennes montagnes sont fortement touchés par les effets du changement climatique notamment par la perturbation des cycles de précipitations, la 

hausse moyenne des températures et les épisodes de sécheresse plus marqués l’été. Les conséquences sont importantes sur les activités hivernales de loisirs 

dépendant de la neige mais aussi fortement sur les activités agricoles et la forêt (ex. scolytes).

La concurrence sur les ressources naturelles (notamment l’eau et l’espace) est croissante, alimentée par une dynamique démographique globalement croissante dans 

les massifs péri-urbains, appelant une stratégie de gestion territoriale globale et transversale, intégrant toutes les dimensions du territoire et ses interactions avec les 

territoires voisins.

Démographique

2-Maintien des résidents dans le territoire (epci)

Ecologique :

1-Gestion de la ressource en eau

1-Limiter voire réduire conso. foncier

1-Préserver et valoriser la forêt

1-Protéger la faune et flore

1-Réduction de la conso. Energies

Numérique

2-Desserte et équipements

Usages grand public: Utiliser les usages numériques comme nouvelle offre touristique (application faune/flore/nature/eau/climat…)

Usages pro. et smart villages: i-santé + usages sécurité et d’urgence

Economique

Recherche d’un équilibre entre offre « ski » et offres « non ski »

Meilleure insertion des sous-traitants dans l’écosystème éco du site

1-Renforcement des complémentarités entre secteur agricole et commercial/tourisme

1-Gestion prévisionnelle des emplois et compétences

1-Complémentarités vallées/sites touristiques de montagne dans l’offre touristique et les liens éco.

Aménagement du territoire

1-Accessibilité depuis les bassins émetteurs de clientèles

Optimiser la mobilité décarbonée et la multimodalité

Développer des mobilités décarbonées et en faire des atouts touristiques

1-Gestion des flux et mobilité locales « derniers km »

1-Services à la population résidente et saisonnière

1-Rénovation énergétique et fonctionnelle des bâtiments publics et copropriétés et résid. de tourisme

Un projet de tourisme durable et résilient en montagne est d’abord 

un projet territorial dont le tourisme est une composante parmi 

toutes les autres.

Développer le tourisme à partir des activités économiques, 

environnementales et sociales existantes.

Eduquer à la sobriété touristique basée sur le lien social, la nature, 

ses bienfaits en terme de santé, le sport, etc…

Délicat de choisir…tout peut être prioritaire selon les sites et leurs enjeux…mais une priorité peut 

être dégagée sur les études de définition de stratégies territoriales globales en faveur des 

transitions et dans la réalisation d’études pré-opérationnelles.

Aide à la recherche d’acteurs pertinents par rapport au projet 

territorial/local

Financement de prestations d’études et de conseils par des 

consultants spécialisés

Appui en recherche de moyens d’investissement, et offre de 

moyens apportée par les opérateurs

EPCI et inter-EPCI en lien avec le département et en 

associant les structures de projets telles que les PNR ou 

association porteuse de dynamique territoriale de massif.

En premier lieu un diagnostic complet du 

territoire et de ses interactions avec les 

autres territoires et acteurs, à toutes les 

échelles. Importance de réfléchir sur le 

projet territorial en terme de « flux », de 

manière dynamique, tout autant voire plus 

qu’en terme de « stock » et de manière 

statique.

Gouvernance partagée

Faisabilités économique (ressources adaptées et suffisantes), 

technique (savoirs-faire existants, opérateurs compétents, 

filières locales) et politique (compétences adaptées, 

approbation et appropriation) du programme

Transfert de compétences Col de Porte/le Sappey à Grenoble-Alpes Métropole: Grenoble-Alpes Métropole

Sites du Col de Porte et du Sappey

Dynamisation et diversification des sites tenant compte de toutes les activités présentes, dont touristiques et de loisirs.

Différents investissements de la Métropole, des communes, du Département de l’Isère et de la Région,                                                                                                                                                                                                                                

Contrat de réciprocité Grenoble-Alpes Métropole / ComCom Trièves/CD38: Grenoble-Alpes Métropole / ComCom 

Trièves/CD38

GAM/CC Trièves

Alliance des territoires pour renforcer leurs coopérations en matière de tourisme, de mobilités, de traitement des déchets, de 

gestion forestière, de développement économique, d’eau, d'agriculture et d'alimentation.

GAM, CCT, CD38

Financements de divers projets et opérations dont de promotion touristique conjointe

Partage d’information (a minima), 

transparence…

Peut être justement comme un 

programme permettant de mieux faire 

le lien entre tous ces autres outils et 

de souligner leurs inter-relations pour 

plus de cohérence pour les territoires 

qui pourront plus facilement les 

identifier, les connaître et les 

mobiliser à bon escient.

Les espaces valléens proposent une échelle pertinente de 

définition et déploiement de projet de transitions territoriales et 

touristiques, mais leurs capacités d’association de tous les 

acteurs sont parfois limitées ainsi que leurs liens avec les 

espaces urbains et périurbains de montagne à proximité. Les 

dynamiques et projets portés par les espaces valléens manquent 

parfois de cohérence avec les stratégies et ambitions des EPCI 

partiellement intégrés dans leur périmètre. Ce programme 

montagne de l’ANCT pourrait permettre se pencher notamment 

sur ces aspects.

Colette FABRON, 

Métropole-Nice-Côte 

d'Azur
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Stations de ski de moyenne altitude:Comprises entre 1400 et 1800 m

-Difficulté d’engager une diversification pour sortir de l’activité neige exclusive.

-Problématique d’adéquation entre offres d’activités et capacités d’accueil touristiques

-Peu d’initiatives privées en matière de construction d’hébergements touristiques, de services associés

-Déficit d’ingénierie et de moyens pour définir les bons concepts de diversification et toucher les bons segments de clientèles

- Morcellement foncier et propriétaires privés

- Prise en compte des Espaces protégés : Sites Natura 2000 et Parc national

- Remontées mécaniques vieillissantes (de plus de 30 à 35 ans) nécessitant d’importants coûts d’entretien, de maintenance et de consommation énergétique

- Préservation et valorisation des habitats naturels en station : sensibilisation à la nidification du Tétras-lyre ; création de parcours d’interprétation/botanique                                                                                                                                                                                               

Stations de ski de haute altitude:Au-dessus de 1800 m:

-Transition difficile en matière de diversification hors ski

-Nécessaire adaptation des process d’enneigements et de gestion des ressources naturelles face aux impacts du changement climatique

- Multiplicité des instances concernées- - - Remontées mécaniques vieillissantes (de plus de 30 à 35 ans) nécessitant d’importants coûts d’entretien, de maintenance et 

de consommation énergétique

- Préservation et valorisation des habitats naturels en station : sensibilisation à la nidification du Tétras-lyre ; création de parcours d’interprétation/botanique sous 

forme d’escape game…etc

- Gestion et rationalisation du parc immobilier : le parc est sous-dimensionné pendant 4 semaines/an, et est surdimensionné le restant de l’année                                                                                                                                                                                                                                

Communes touristiques en vallée: Concentration d’APN:

-Phénomène de sur fréquentation de certains sites touristiques sensibles

- Valorisation au travers de multiples canaux de diffusion

-Déficit d’ingénierie et de moyens pour définir les bons concepts de développement, de diversification et toucher les bons segments de clientèles (les sites touristiques 

de moyenne montagne devraient attirer une clientèle plus importante que les littoraux surchauffés et surpeuplés)

- Nombreux sites APN pas encore inscrits au PDESI et par conséquent ne bénéficiant pas ou peu de gestion, entretien et promotion

Démographique

2-Installation nouveaux résidents en station/village

1-Maintien des résidents dans le territoire (epci)

Ecologique :

1-Gestion de la ressource en eau

5-Limiter voire réduire conso. foncier

3-Préserver et valoriser la forêt

2-Protéger la faune et flore

2-Réduction de la conso. Energies 

Autres: Atténuer les risques naturels                                                                                                                                                                                 Numérique

1-Desserte et équipements

2-Usages grand public

3-Usages pro. et smart villages

Economique

1-Maintien du produit « ski » comme majoritaire dans l’offre, avec diversification

2-Recherche d’un équilibre entre offre « ski » et offres « non ski »

6-Meilleure insertion des sous-traitants dans l’écosystème éco du site

3-Renforcement des complémentarités entre secteur agricole et commercial/tourisme

4-Gestion prévisionnelle des emplois et compétences

3-Complémentarités vallées/sites touristiques de montagne dans l’offre touristique et les liens éco.

Aménagement du territoire

Accessibilité depuis les bassins émetteurs de clientèles

Gestion des flux et mobilité locales « derniers km »

Services à la population résidente et saisonnière

Requalification de friches et sites « ex ski »

Rénovation énergétique et fonctionnelle des bâtiments publics et copropriétés et résid. de tourisme

Réflexion sur les usages et l’aménagement des « fronts de neige »

Urbanisme commercial en station/site

Intégrer les nouveaux commerces à l’existant. Eviter les nouvelles constructions

Autres: Intégration des aménagements dans le paysage

Economiques:Un projet qui rémunère ses acteurs et leur permet de 

vivre à l’année sur le territoire. Un projet qui réussit à impliquer et 

coordonner l’ensemble des acteurs locaux sur un projet commun. 

Un projet qui tient compte de la situation économique locale, des 

besoins de la population locale et qui ne créé pas de distorsion entre 

ces deux publics. Un projet qui génère de la valeur ajoutée pour le 

territoire sans pour autant cibler une clientèle unique. Un projet qui 

valorise ses produits et producteurs locaux et encourage les circuits-

courts. Un projet qui a une réelle stratégie de communication.

Environnementales:Un projet qui tient compte des ressources 

naturelles actuelles et futures et qui tend à les préserver. Un projet 

qui sait mettre en valeur des pratiques vertueuses en matière 

environnementale et qui fasse évoluer les pratiques en montagne 

vers plus d’éco-tourisme. Un projet qui anticipe les risques et prévoit 

des mesures correctives afin que l’environnement qui est au coeur 

de l’offre reste attractif. Un projet qui associe les acteurs de 

l’environnement dès le début, pour prendre en compte l’ensemble 

des enjeux environnementaux existants sur site. Pour mettre en 

place les mesures et moyens de préservation de la faune et flore 

sauvages et milieux spécifiques tout en sensibilisant le grand public.

Un projet permettant de concilier protection de l’environnement, 

valorisation touristique et développement économique du site.

Sociales: Un projet qui fait du lien entre vie locale et tourisme où les 

deux publics s’enrichissent et se respectent. Un projet qui n’exclue 

aucune clientèle et favorisent l’accueil des jeunes. Un projet qui 

favorise le sport, la santé et le bien-être.

1-Etudes de définition de stratégie, de qualification des besoins

2-Prestations ponctuelles d’ingénierie sur des projets ciblés

3-Réalisation d’études pré-opérationnelles

4-Ingénierie financière de montage d’opération

1-Offre de services issue des compétences et expertises des 

opérateurs impliqués

2-Financement de prestations d’études et de conseils par des 

consultants spécialisés

3-Appui en recherche de moyens d’investissement, et offre de 

moyens apportée par les opérateurs                                           4-

Aide à la recherche d’acteurs pertinents par rapport au projet 

territorial/local

L’échelon intercommunal semble pertinent pour engager 

le projet touristique de territoire. Malgré tout, dans le cas 

de la Métropole de Nice, une réflexion à l’échelle de 

l’ensemble du territoire pourrait être inadaptée au regard 

des disparités entre bande littorale, moyen pays et 

montagne. Cependant, l’intercommunalité permet une 

capacité d’associer capacités d’ingénieries, de moyens 

techniques et financiers favorables à l’émergence durable 

du projet.

Le programme montagne a définit une 

problématique d’intervention à laquelle 

doivent être associés des indicateurs. Il 

conviendra que soit pris en compte les 

indicateurs de résultats et de réalisation du 

programme dans la sélection des projets.

Une procédure claire et simple avec des règles du jeu définies 

dès le départ (procédure de sélection, taux d’intervention…).

Il serait intéressant que l’ANCT qui aura une vision globale des 

candidatures puisse inciter des territoires à se regrouper 

et/ou à minima échanger sur des actions ou problématiques 

similaires. De plus, une phase de capitalisation sur les projets 

déjà réalisés avant le lancement du programme permettrait 

aux acteurs de mieux définir leur projet.

La mise en place d’un guichet unique.

Alpages sentinelles Il sera indispensable de coordonner 

l’ensemble des dispositifs afin que 

porteurs de projets, financeurs et 

bénéficiaires s’y retrouvent et qu’il ne se 

créé pas de concurrence entre les 

programmes de soutien (le plus doté, le 

plus simple à mettre en oeuvre, le moins 

regardant sur les attendus…). Cela peut 

passer par une instance coordonnée 

entre les différents gestionnaires de 

fonds, par un onglet dans la candidature 

du porteur de projet l’invitant à montrer 

la complémentarité de ses actions s’il 

émarge à différents programmes, par 

des rencontres interprogrammes…

Comme un de plus ! Qui devra, de fait, 

être différents ou complémentaires 

soit en termes de cibles, de 

bénéficiaires, d’attendus…

Il semble important de maintenir la vie et l’animation du réseau 

Espace valléen qui a porté ses fruits sur la dernière 

programmation. L’offre de service du programme montagne 

doit conforter ces démarches de mise en réseau et soutenir 

l’ingénierie humaine des territoires de projets.

Geneviève PRIMTERRA, 

CD 04
22/01/2021 Réponse au questionnaire 
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Stations de ski: Moyenne montagne:

Manque d'enneigement, RM vieillissantes : adaptation, reconversion, résilience, emplois saisonniers, animation station, liens avec la vallée

Lacs artificiels (Serre-Ponçon, Ste Croix-du Verdon, Esparron du Verdon): Multi-usages

Gestion de l'eau : activités nautiques/agriculture/eau potable

Pratique kayak en fonction des lâchers d'eau, canyoning…

Solidarité amont-aval

Gorges du Verdon, lac d'Allos…: Sites d'intérêt environnemental et paysager

Surfréquentation, préservation biodiversité, accessibilité, gestion et diffusion des flux, capacité de charge

Démographique

2-Installation nouveaux résidents en station/village

1-Maintien des résidents dans le territoire (epci)

Ecologique :

2-Gestion de la ressource en eau

1-Limiter voire réduire conso. foncier

4-Préserver et valoriser la forêt

5-Protéger la faune et flore

3-Réduction de la conso. Energies

Numérique

1-Desserte et équipements

2-Usages grand public

2-Usages pro. et smart villages

Economique

5-Maintien du produit « ski » comme majoritaire dans l’offre, avec diversification

2-Recherche d’un équilibre entre offre « ski » et offres « non ski »

4-Renforcement des complémentarités entre secteur agricole et commercial/tourisme

3-Gestion prévisionnelle des emplois et compétences

1-Complémentarités vallées/sites touristiques de montagne dans l’offre touristique et les liens éco.

Aménagement du territoire

3-Accessibilité depuis les bassins émetteurs de clientèles

2-Gestion des flux et mobilité locales « derniers km »

1-Services à la population résidente et saisonnière

2-Requalification de friches et sites « ex ski »

2-Rénovation énergétique et fonctionnelle des bâtiments publics et copropriétés et résid. de tourisme

2-Réflexion sur les usages et l’aménagement des « fronts de neige »

2-Réflexion globale sur l'urbanisme en station/site à engager

Economiques: Offre intégrée 4 saisons

Environnementales: Prenant en compte l'ensemble des critères 

environnementaux (eau, énergie, foncier, matériaux…), insertion 

paysagère limitant l'impact visuel et respectant la vulnérabilité du 

lieu, calcul de la capacité de charge d'un site/station. S'engager dans 

une démarche de type label Flocon vert pour une station.

Sociales: Emploi local qualifié permanent, projet co-construit avec 

les habitants (acceptabilité sociale du tourisme)

1-Etudes de définition de stratégie, de qualification des besoins

2-Ingénierie financière de montage d’opération

2-Réalisation d’études pré-opérationnelles

3-Prestations ponctuelles d’ingénierie sur des projets ciblés

1-Financement de prestations d’études et de conseils par des 

consultants spécialisés

2-Appui en recherche de moyens d’investissement, et offre de 

moyens apportée par les opérateurs:

 Il conviendrait que les aides en investissement soient 

également étudiées, dans le cas contraire, rien ne sert de 

subventionner des études pré-opérationnelles                           3-

Offre de services issue des compétences et expertises des 

opérateurs impliqués

3-Aide à la recherche d’acteurs pertinents par rapport au projet 

territorial/local

Gouvernance : échelon de type espace valléen associant 

Etat/Région/Département et EPCI.

Le Département partage la compétence tourisme avec la 

Région et l'échelon intercommunal et/ou local : la 

stratégie touristique d'un espace valléen doit également 

s'inscrire dans les schémas de développement touristique 

supra.

Echelle géographique : Département ou Massif Alpes du 

Sud

Réflexion amont : diagnostic global du 

territoire. Comité de suivi pluridisciplinaire et 

représentatif de l'ensemble des parties 

prenantes. Approche macro pour aller vers le 

micro (entonnoir)

Eviter les approches trop sectorielles ou trop générales dans 

la déclinaison du programme.. Ne pas multiplier le nombre 

d'espaces valléens. Avoir un niveau d'exigence dans la 

sélection des

territoires présentant des enjeux forts en termes 

d'adaptation, de diversification, de saisonnalité, de 

reconversion… et dont le territoire est cohérent

Eviter les usines à gaz. Favoriser les AMI pour avoir un dossier 

de qualité et une décision de sélection partagée. Coordonner 

dans le temps les financements des différents partenaires 

pour faciliter la mise en oeuvre des opérations.

Master plan de l'Espace lumière à l'horizon 2040: CD04

Stations du Val d'Allos et de Pra-loup

Stratégie globale d'adaptation et de développement de l'espace lumière (urbanisme, RM, diversification offre, logements, 

accessibilité, communication, gouvernance…). Projet en cours

CD04, Région Sud, Banque des territoires pour les études

Patrick MATHIEU : Patrick.mathieu@le04.fr

PITEM MITO: CD04 + 05 + 06 + 73 + CRT AURA+ Région Sud + italiens

ALCOTRA

Créer un marché touristique pour les sports de nature dans une vision intégrée de la filière. Qualification, structuration, mise en 

réseau et en marché de l'offre outdoor du territoire Alcotra pour que celle-ci devienne compétitive face à des destinations 

concurrentes.

FEDER ALCOTRA + partenaires

Anne RINJONNEAU : anne.rinjonneau@le04.fr

L'aventure géologique:CD04

ALCOTRA

Préserver et valoriser les géosites à l'aune de l'histoire géologique des Alpes, développer le géotourisme

FEDER + CD04

Violaine BOUSQUET :Violaine.bousquet@le04.fr

Diagnostic réalisé dans le cadre du 

Programme Montagne et identification 

des enjeux par territoire doivent servir à 

candidater aux dispositifs supra

Positionnement en amont par rapport 

aux outils

Offre de services en appui et complémentaire des espaces 

valléens

I. Analyse des besoins auxquels il serait utile que le programme puisse répondre pour mieux accompagner les stratégies de développement touristique adaptées aux enjeux du changement climatique II. Les initiatives remarquables et les actions engagées au niveau du massif alpin sur lesquelles le programme pourrait s’appuyer

Noms des 

retours

Date de 

réception
Type de réponse 

Lien Ianct 

massif des 

Alpes

Collège 1: élus locaux 
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1. Quels sont selon vous les caractéristiques et les principales difficultés des sites touristiques « vulnérables » ou particulièrement touchés par les effets du 

changement climatique (et identification de sites dans le massif des Alpes). 

2. Parmi les transitions (démographique, écologique, énergétique, numérique, économique,..) et les défis identifiés pour les territoires touristiques de montagne, quels sont ceux qui vous semblent prioritaires ou à engager en premier pour entraîner les autres ? Quelle(s) 

omission(s), le cas échant ?

3. Quelles seraient selon vous les caractéristiques d’un projet de 

tourisme durable et résilient en montagne ?                                                                                                                                                  

Caractéristiques du tourisme durable en montagne Le tourisme 

durable est défini par l'Organisation Mondiale du Tourisme (OMT) 

comme “un tourisme qui tient pleinement compte de ses impacts 

économiques, sociaux et environnementaux actuels et futurs, en 

répondant aux besoins des visiteurs, des professionnels, de 

l’environnement et des communautés d’accueil”. Il vise l'équilibre 

entre les trois piliers du développement durable dans la production 

et réalisation d'activités touristiques.

4. Quels sont selon vous les besoins d’expertise et d’ingénierie prioritaires sur les sites touristiques 

en montagne ? (plusieurs choix possibles):

5. Quelles seraient les modalités d’appui aux collectivités à 

privilégier par les acteurs nationaux ou territoriaux impliqués 

dans le programme montagne  (plusieurs choix possibles): 

6. Quel(s) échelon(s) de gouvernance vous paraît-il 

pertinent pour porter le nouveau projet de territoire 

touristique et quelle(s) échelle(s) 

géographique(s)/administrative(s) retenir pour la sélection 

des collectivités accompagnées ? 

7. Quelles suggestions feriez-vous pour 

favoriser une approche transversale de 

l’appui à un territoire (prise en compte 

systémique des enjeux fonciers, écologiques 

et environnementaux, énergétiques, 

agricoles, économiques et touristiques,…) ?

8. Quels sont les points de vigilance sur la mise en œuvre du 

programme ?

9. Autre suggestion, le cas échéant, concernant la déclinaison 

opérationnelle du programme ? Notamment sur le processus 

d’identification et de sélection des territoires (généralisation, 

appel à manifestation d’intérêt, appel d’offres, choix des 

Préfets après analyse des Commissariats de massif).

1. Quelle(s) initiative(s) alpine(s) ayant démontrée sa (leurs) pertinence(s) pour aborder ce thème recommanderiez-vous de 

valoriser ou de généraliser ? 

Préciser l’objet et le périmètre géographique de celle(s)-ci, le portage administratif ou le pilotage (quel acteur, structure,…) et les 

prestations publiques apportées. 

2. Ce programme devra s’inscrire en 

valeur ajoutée par rapport aux 

dispositifs européens, nationaux, 

régionaux, départementaux et locaux 

préexistants (ou ayant existé) dans le 

massif: quelle préconisation générale 

faite vous pour assurer cette bonne 

intégration ? 

3. En particulier, comment voyez-vous 

le positionnement du programme par 

rapport aux outils du  massif alpin, 

notamment la CIMA, le FEDER Alpes, 

les fonds FEDER dédiés à la 

coopération transfrontalière et 

transnationale, les contrats 

territoriaux/de station et les appels à 

projets portés par l’Etat, les Régions, 

les Départements et les Agences 

publiques ? 

4. Comment verriez-vous l’articulation entre l’offre de services 

de ce programme et la démarche des « espaces valléens » 

(conventionnement liée à la CIMA portant sur la diversification 

touristique) qui va être poursuivie sur la période 2021-2027 par 

l’Etat et les Régions alpines , ainsi que les Départements, auprès 

d’une trentaine de bassins touristiques alpins ? 

I. Analyse des besoins auxquels il serait utile que le programme puisse répondre pour mieux accompagner les stratégies de développement touristique adaptées aux enjeux du changement climatique II. Les initiatives remarquables et les actions engagées au niveau du massif alpin sur lesquelles le programme pourrait s’appuyer
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Communes forestières 
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Communes touristiques, stations, ensembles immobiliers de loisir et équipements touristiques désuets: Nécessité de rénover le parc immobilier : réhabilitation et 

construction

Très grande disparité entre le niveau d’équipement et l’attractivité des stations françaises vis-à-vis de celles frontalières l’on trouve une vraie identité, unité 

d’architectures, de matériaux.

>Généraliser l’utilisation Bois des Alpes (bonifications, conditionnalité des aides)

Espaces naturels et paysager dont forestiers, écrins de verdure touristiques

Paysage de montagne avec sa composante foret c’est la carte du tourisme d’été en station:

Vulnérabilité des massifs forestiers au changement climatique (risque sanitaire et impact paysager (ex : scolyte Epicéa), épisodes de sécheresse), tempêtes localisées, 

érosion de la biodiversité (alors que la futaie jardinée alpine est un atout touristique). La forêt de montagne est un terrain de jeu pour les touristes (fréquentations 

forte en forêt, vtt, randonnée, accrobranche, sylvothérapie)

Déconnexion entre société et forêt, les conflits d’usages (fréquentation touristique vs exploitation forestière) sont grandissants.

Nécessité d’encadrer un nouveau public non habitué à la forêt et introduisant de nouvelles activités potentiellement conflictuelles..Pas assez d’utilisation du bois dans 

la construction, le marqueur identitaire du matériaux bois dans les Alpes françaises pas assez fort ce qui n’encourage pas la gestion des massifs forestiers, la 

mobilisation des bois et leur usage localement dans la construction

Démographique

2-Maintien des résidents dans le territoire (epci)

Ecologique :

1-Gestion de la ressource en eau

1-Préserver et valoriser la forêt, augmenter sa gestion

1-Transition Energétique - Réduction de la conso. Energies

Economique

Renforcement des complémentarités entre secteur agricole/forêt et commercial/tourisme

1-Gestion prévisionnelle des emplois et compétences

1-Maintien des activités de la filière foret bois

Aménagement du territoire

1-Gestion des flux et mobilité locales « derniers km »

2-Requalification de friches et sites « ex ski »

1-Rénovation énergétique et fonctionnelle des bâtiments publics et copropriétés et résidence. de tourisme

Maintien ou distraction de forets au régime forestier

La forêt fait partie intégrante des territoires de montagne. C’est 41 

% du massif. La forêt est donc systématiquement impactée par la 

politique du territoire. La forêt participe également aux politiques 

de territoire, notamment touristique, par sa contribution : Le 

secteur forêt-bois doit être partie prenante du projet touristique du 

territoire.                                                                                                          

Economiques: Gestion forestière durable et approvisionnement des 

entreprises du massif qui valorisent les bois pour la construction, le 

mobilier et l’énergie

Environnementales: Réservoir de biodiversité et tous les services 

écosystémiques forestiers rendus)

Sociales:Attractivité des territoires grâce à la forêt de par son rôle 

paysager, d’accueil du public, support d’activités de pleine nature, 

etc. Enjeu de reconnexion de la société à la filière bois avec une 

multiplicité d’activités (sylvothérapie)

Etudes de définition de stratégie, de qualification des besoins: Accompagner l’expression des 

collectivités : écrire et formater une politique territoriale touristique avec un axe forêt-bois 

majeur..Exemple de résultat de concertation : >Chartes forestières des territoires, et >Plans local 

forestiers. Exemple de l’accompagnement des Communes Forestières aux territoires en transition 

Energétique dans la formulation d’objectifs et d’actions dans leurs PCAET (objectif de 

séquestration de Carbonne et actions de construction en Bois des Alpes)

Les Plans de développement touristique doivent impérativement intégrer la forêt et ses enjeux 

(multifonctionnalité, service écosystémiques)

Ingénierie financière de montage d’opération: Pour une véritable identité alpine de nos stations 

par l’architecture bois et une réelle cohérence des stratégies tourisme et foret du comité de massif 

: Conditionner les prestations d’AMO aux territoires, les aides a la rénovation, à l’utilisation du bois 

des Alpes (sinon bonifier, exemple des DETR alpines)

Prestations ponctuelles d’ingénierie sur des projets ciblés: Appuyer la mise en oeuvre de ces 

politiques territoriales par un accompagnement dédié. Exemples avec l’accompagnement des 

Communes Forestières pour :

-le montage financier et juridique de chaufferie bois énergie. Définition des modalités de portage 

juridique par l’autorité publique (en régie, en délégation de SP, a un tiers, …); Expertise technique 

pour garantir l’approvisionnement local (expertise des Communes Forestières dans la définition de 

Plan d’Approvisionnement Territoriaux de 15 ans)

-la commande publique et la prescription d’une collectivité pour un projet de 

réhabilitation/construction en bois local certifié.

Réalisation d’études pré-opérationnelles: Sur le modèle du fonctionnement des DETR où les 

Communes Forestieres produisent des attestations de faisabilité aux préfectures, il sera possible 

d’expertiser pour les projets d’équipements touristique l’utilisation des produits Bois des Alpes. 

Financer un réseau d’entreprises pour structurer la réponse locale : que les entreprises bois des 

alpes soient en capacité de répondre aux marchés des stations = nécessité de financer l’ingénieure 

de projet préalable

Offre de services issue des compétences et expertises des 

opérateurs impliqués:

Ingénierie de pilotage de projet avec un haut niveau d’expertise 

:

- accompagnement de Maitres d’Ouvrage Public dans leurs 

projets de constructions pour une demande en bois local certifié 

BDA dans la commande publique cf. méthode et guide juridique 

BDA Communes Forestière éprouvé)

-Mettre en place la boite a outils bois des alpes et 

approvisionnement bois énergie en circuit court pour les 

collectivité intéressées

Aide à la recherche d’acteurs pertinents par rapport au projet 

territorial/local:

Mise en réseau des expertises et des expériences entre massifs.

Mettre à profit les réseaux d’élus existants – réseau communes 

forestières

Appui en recherche de moyens d’investissement, et offre de 

moyens apportés par les opérateurs: Accompagnement a 

l’ingénierie financière pour les projets structurants pour intégrer 

la filière foret bois dans leurs projets touristiques

Une souplesse et adaptabilité des périmètres choisis en 

fonction de la cohérence territoriale (ex : bassin versant, 

entité touristique reconnue, EPCI). C’est la capacité d’un 

territoire à définir un projet en propre qui sera 

déterminante.

Les Chartes forestières de territoires sont 

déployées depuis de 15 ans (sur plus de 140 

territoires) pour développer des stratégies 

forestières territoriales. Au regard des 

bouleversements auxquels fait face la forêt 

(changement climatique, gestion forestière 

et attentes du grand public…), les communes 

forestières ont actualisé l’outil afin de 

replacer les élus au coeur de sa gouvernance, 

et mieux articuler cette stratégie aux projets 

globaux d’un territoire.

Ex Espaces valléens devront forcement 

s’attacher à garantir l’usage de matériaux bio 

sourcés et donc contenir un volet foret-bois

Pour une vraie transversalité (foret tourisme) sans effet 

incitatif (bonification à l’usage de Bois des Alpes) ou 

conditionnalité les résultats ne sont pas au rendez-vous.

Afin de prioriser la sélection des territoires en vue de la 

déclinaison opérationnelle du programme, nous suggérons 

que soit mesuré l’impact direct des investissements des 

collectivités sur leur territoire. Au-delà de l’approche 

financière, il faut chercher à valoriser l’ensemble des 

retombées générées par les choix des élus pour leurs projets : 

• économique : rentrées fiscales des entreprises, emplois non 

délocalisables, activité économique locale des fournisseurs, 

valeur économique des connexes liés à la transformation du 

bois, économie de la gestion de la forêt pour produire les bois 

;

• économique : rentrées fiscales des entreprises, emplois non 

délocalisables, activité économique locale des fournisseurs, 

valeur économique des connexes liés à la transformation du 

bois, économie de la gestion de la forêt pour produire les bois 

;

• sociales : emplois non délocalisables ;

• environnementales : Aménités liées à la gestion de la forêt, 

atténuation du changement climatique par le stockage 

durable de carbone, impact environnemental plus faible par 

la réduction des transports

Cette approche doit permettre de susciter l’intérêt des 

collectivités à utiliser du bois des Alpes dans leur chantier, à 

faire appel à des entreprises locales et à valoriser leur choix 

par des indicateurs économiques, sociétaux et 

environnementaux à destination des administrés

Construire des Bâtiments en bois des Alpes TM: Association Bois des Alpes

Alpes, stations alpines

Etude de la faisabilité de la construction avec les produits Bois des Alpes (expertise Communes Forestières ex

www.boisdesalpes.net.

Attestations DETR bonifiées avec BDA)

https://www.haute-savoie.gouv.fr/content/download/%20DETR%202020.pdf

Communication par les Office du Tourisme, PNR, etc sur les conflits d’usage:Vis mas vis de Bucheron

Faire connaitre les métiers forestiers et Sensibiliser aux conflits d’usage en foret,

https://www.vismaviedebucheron.                                                                                           Financer le surcout de travaux forestiers en 

montagne en association opérteurs privés e t public des stations:Sylv’acctes

Ex pays du mont blanc / Bauges / Chartreuse etc

https://sylvacctes.org/

BIOM (lien web):https://biomattitude.com/

L’ingénierie de projet qui sera financée 

par ce programme montagne devra 

permettre la naissance de projets 

structurants avec cette approche 

transversale, 

(tourisme/foret/agriculture/biodiv) et 

de retombées territoriales.

Même logique de présélection Eviter l’approche cloisonnée « tourisme » des espaces valléens. 

Intégrer une obligation pour ces projets de territoire de tenir 

compte de toutes les composantes montagne de la politique du 

comité de massif et du schéma interrégional (tourisme, 

agriculture, foret, biodiversité, risques etc.)

S’agissant de la partie « construction bois » dans les espaces 

valléens, l’expérience de la programmation 2014-2020 a montré 

qu’un simple appel à la bonne volonté des maîtres d’ouvrage 

réalisant des opérations financées dans le cadre des espaces 

valléens pour intégrer du bois certifié Bois des Alpes n’a aucun 

impact, même lorsque cet appel à bonne volonté est activement 

relayé par les pouvoirs publics. Seule la conditionnalité des aides 

« espaces valléens » à l’utilisation de bois certifié Bois des Alpes 

ou un dispositif de bonification peut amener ce type de projets 

sur la voie du Bois des Alpes. C’est le rôle des pouvoirs publics 

que d’aiguiller l’orientation de ces projets vers un schéma 

vertueux par les mécanismes de financements.

Eliane BARREILLE, 

région Provence-Alpes-

Côte d'Azur
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Certaines stations:Basse et moyenne altitude (ex pays de la Blanche)

Défaut d’enneigement

Démographique

2-Installation nouveaux résidents en station/village

1-Maintien des résidents dans le territoire (epci)

Ecologique :

1-Gestion de la ressource en eau

2-Préserver et valoriser la forêt

3-Réduction de la conso. Energies

Numérique

1-Desserte et équipements

3-Usages grand public

2-Usages pro. et smart villages

Economique

1-Recherche d’un équilibre entre offre « ski » et offres « non ski »

2-Complémentarités vallées/sites touristiques de montagne dans l’offre touristique et les liens éco.

Aménagement du territoire

2-Accessibilité depuis les bassins émetteurs de clientèles

1-Services à la population résidente et saisonnière

3-Rénovation énergétique et fonctionnelle des bâtiments publics et copropriétés et résid. de tourisme

Economiques: Numérique indispensable

Environnementales: Equilibre protection nature et activités

Sociales: Logement et services

Etudes de définition de stratégie, de qualification des besoins 1-Aide à la recherche d’acteurs pertinents par rapport au projet 

territorial/local                                                                                  2-

Offre de services issue des compétences et expertises des 

opérateurs impliqués

Les territoires espaces valléens sont un lieu de réflexion 

et de portage de projet fort intéressants

Diagnostic de territoire et mise en place 

d’une stratégie globale qui prenne en compte 

tous les axes ci-dessus via EPCI

Ne pas rajouter de la complexité , il existe déjà beaucoup de 

dispositifs

Possibilité de contractualisation SMART RURALITE:PAV

EPCI

Développement territoire

Région, département, EPCI

Transversalité

Chantal CARLIOZ,CD 38 27/01/2021 Réponse au questionnaire 
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Stations de montagne: Stations situées en basse altitude:

- Adaptation forcée, mais manque d’ingénierie et de compétences stratégique

Stations de montagne: Stations moyenne altitude:

- Manque d’enneigement remettant en cause le modèle économique mais si équipements de neige de culture, la viabilité est assurée jusqu’en 2050 (cf étude 

perspectives d’enneigement réalisée par le Département de l’Isère)

- Manque de moyens financiers et d’ingénierie stratégique pour anticiper et mettre en place une véritable stratégie du changement

Stations de montagne: Toutes stations confondues:

- Multiplicité des acteurs et problématique de gouvernance pour définir une feuille de route commune avec des actions partagées

Stations de montagne: Selon les cas:

- Difficulté de rénovation de l’immobilier de loisirs en station induisant le développement de friches et une consommation plus importante d’espaces

- Des aides à la rénovation énergétique qui ne sont pas applicables aux résidences secondaires, aux centres de vacances, auberges de jeunesse…

Sites naturels très fréquentés: Sites naturels facilement accessibles

- Certains sites en montagne sont déjà sur fréquentés en saison estivale avec des impacts sur l’environnement, de flux automobiles, de stationnement anarchique, 

dérangement de la faune, piétinement, partage d’usages habitants/agriculteurs/touristes

- Difficulté d’organiser une gouvernance de gestion à l’échelle du site

Lacs de montagne:

- Baisse du niveau d’eau, menace sur les écosystèmes et des activités de loisirs

Démographique: Baisse du nombre d’habitants à l’échelle du massif alpin et vieillissement de la population. Défi à adapter selon les cas (sites à proximité de pôles urbains/ sites éloignés) et dépendant d’autres défis à relever. La démographie est liée à l’attractivité au sens large 

du territoire (économie, transports, services publics, accès numérique, aménagement du territoire…)

2-Installation nouveaux résidents en station/village

1-Maintien des résidents dans le territoire (epci)

Ecologique : Attention à un listing de critères liés à l’écologie de manière générale. Tout le monde est d’accord sur le principe et certains sont déjà pris en compte et traités. Il s’agit ici de répondre à la problématique rappelée en p.1 de ce document. A traiter selon les cas.

1-Gestion de la ressource en eau

2-Limiter voire réduire conso. foncier

Préserver et valoriser la forêt

Protéger la faune et flore

Gestion des flux touristiques

1-Réduction de la conso. Energies

Numérique: Une bonne couverture numérique aura un impact sur l’attractivité du territoire de montagne (installation de nouveaux résidents notamment, voire, d’entreprises recherchant pour leurs salariés d’un cadre de qualité). Elle permettra de garantir la compétitivité des 

stations de montagne en lien avec la digitalisation de l’économie et des services publics

1-Desserte et équipements

1-Usages grand public

1-Usages pro. et smart villages

Economique: Très important si on ne veut pas que les territoires de montagne périclitent. Ils doivent pouvoir vivre à l’année avec des emplois endogènes (et pas seulement pendulaires)

Maintien du produit « ski » comme majoritaire dans l’offre, avec diversification

Recherche d’un équilibre entre offre « ski » et offres « non ski »

Meilleure insertion des sous-traitants dans l’écosystème éco du site

1-Renforcement des complémentarités entre secteur agricole et commercial/tourisme

2-Gestion prévisionnelle des emplois et compétences

1-Complémentarités vallées/sites touristiques de montagne dans l’offre touristique et les liens éco.

Aménagement du territoire

1-Accessibilité depuis les bassins émetteurs de clientèles

1-Gestion des flux et mobilité locales « derniers km »

1-Services à la population résidente et saisonnière

2-Requalification de friches et sites « ex ski »

1-Rénovation énergétique et fonctionnelle des bâtiments publics et copropriétés et résid. de tourisme

2-Réflexion sur les usages et l’aménagement des « fronts de neige »

Urbanisme commercial en station/site

Il s’agit d’un projet qui tienne compte des 3 dimensions citées ci-

dessus + une dimension « gouvernance ». Le projet doit également 

être partagé et porté localement en lien avec les habitants et les 

acteurs locaux. Ne pas négliger les relations ville/montagne.

Etudes de définition de stratégie, de qualification des besoins:

Oui avec une approche plus ouverte qui :

*articule le tourisme aux autres secteurs d’activité (autres leviers de l’économie locale)

*intègre la dimension globale du territoire avec le lien station/ vallée

*prenne en compte les besoins des consommateurs

Ingénierie financière de montage d’opération

Autres: Etudes prospectives au regard de la problématique du changement climatique et des 

scénarios de transition des territoires de montagne.

Ingénierie d’accompagnement des territoires à la mise en oeuvre opérationnelle de ces études.

Pilotage et animation des études stratégiques et prospectives (temps homme).

Offre de services issue des compétences et expertises des 

opérateurs impliqués:

Accompagnement des services des Département et des Régions

Financement de prestations d’études et de conseils par des 

consultants spécialisés:

Oui c’est déjà fait par la Région AURA et le Département de 

l’Isère

Autres:AMO à la transition des territoires de montagne. Soutien 

sur des postes d’animation

EPCI, Parc, voire partenariats entre différents EPCI (ex : 

problématique mobilité, itinérance…).

Variable selon la problématique et selon les 

cas de figure.

les sujets en même temps ce qui rendrait le programme peu 

opérationnel (attention particulière aux stations qui ont des 

problématiques spécifiques). Avoir une approche globale très 

« théorique » et unique qui ne corresponde pas à la très 

grande diversité des stations de montagne. La complexité et 

la multiplicité des contraintes urbanistiques et réglementaires 

(textes règlementaires multiples et complexes, durées 

d’instruction, coûts des études d’impacts, recours 

systématiques…) qui représentent un véritable frein à toute 

tentative de transformation. Attention aux démarches 

administratives trop compliquées du programme qui 

découragent les porteurs de projets. Nécessité d’une 

évaluation tout au long de la mise en oeuvre pour réajuster le 

programme si nécessaire et être au plus près de la réalité 

terrain.

A noter: La problématique qui concerne “la mise en oeuvre 

d’une stratégie de développement touristique adaptée aux 

enjeux du changement climatique” appelle 2 types de 

réponses :

-Adaptation au changement : évolution des nouveaux besoins, 

adaptation de l’offre, sécurisation de l’activité ski selon les 

sites ; prendre en compte les pas de temps : aujourd’hui le ski 

permet les investissements de diversification (ex : avec 

l’explosion du vélo, recours aux remontées mécaniques l’été) 

et du futur (dégager avec les CA des capacités financières 

d’investissements).

-Contribution à la réduction du réchauffement climatique : 

rénovation énergétique de l’immobilier, solutions de mobilité 

alternatives à la voiture, énergies alternatives (hydrogène).

Privilégier l’appel à manifestation d’intérêt car il faut que les 

territoires soient volontaires et moteurs.

Station du futur 2030: CD 38: Massifs isérois

Perspectives d’enneigement à l’horizon 2050: CD 38: Massifs isérois

Solutions de mobilité touristique en Isère: CD 38: Territoire départemental

Programme de recherche sur les effets de la vie et du séjour en moyenne montagne (et en altitude simulée) sur la santé: CD 

38: Territoire départemental

Animateurs locaux sur l’immobilier de loisirs: CD 38: Stations iséroises

Valorisation touristique des produits locaux: CD 38: Territoire départemental

Plan de développement de tiers lieux en Isère: CD 38: Territoire départemental

Développement durable des stations du Grésivaudan: CC Grésivaudan

Plan de gestion du site naturel du Taillefer: CC Oisans

Il serait utile pour l’ensemble des 

partenaires de produire un document 

de synthèse qui permette de clarifier 

le rôle et les attendus de chacun de 

ces dispositifs et leur articulation 

entre eux.

Le programme Montagne devrait être 

un programme « chapeau » à 

l’ensemble des dispositifs dédiés aux 

territoires alpins.

Marie-Noelle 

BATTISTEL, ANEM
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Stations de moyenne altitude:

Moyenne altitude

Diminution de l’enneigement, nécessité de diversification, relèvement du front de neige

Démographique

Installation nouveaux résidents en station/village: +

Maintien des résidents dans le territoire (epci): ++

Ecologique :

Gestion de la ressource en eau: +++

Limiter voire réduire conso. foncier: +

Préserver et valoriser la forêt: ++

Protéger la faune et flore: ++

Réduction de la conso. Energies: ++

Numérique

Desserte et équipements: ++

Usages grand public: +

Usages pro. et smart villages: ++

Economique

Maintien du produit « ski » comme majoritaire dans l’offre, avec diversification: +

Recherche d’un équilibre entre offre « ski » et offres « non ski »: +++

Meilleure insertion des sous-traitants dans l’écosystème éco du site: +

Renforcement des complémentarités entre secteur agricole et commercial/tourisme: ++

Gestion prévisionnelle des emplois et compétences: +

Complémentarités vallées/sites touristiques de montagne dans l’offre touristique et les liens éco.: ++

Aménagement du territoire

Accessibilité depuis les bassins émetteurs de clientèles: ++

Gestion des flux et mobilité locales « derniers km »: ++

Services à la population résidente et saisonnière: ++

Requalification de friches et sites « ex ski »: ++

Rénovation énergétique et fonctionnelle des bâtiments publics et copropriétés et résid. de tourisme: +++

Réflexion sur les usages et l’aménagement des « fronts de neige »: ++

Economiques:

Maintien des activités multiples en direction des touristes et des 

locaux

Environnementales:

Partage de l’espace, bonne gestion des ressources

Sociales:

Accueil et services aux saisonniers et aux locaux

Etudes de définition de stratégie, de qualification des besoins: +

Ingénierie financière de montage d’opération: ++

Prestations ponctuelles d’ingénierie sur des projets ciblés: ++

Réalisation d’études pré-opérationnelles: +

Offre de services issue des compétences et expertises des 

opérateurs impliqués: +

Aide à la recherche d’acteurs pertinents par rapport au projet 

territorial/local :+

Financement de prestations d’études et de conseils par des 

consultants spécialisés

Appui en recherche de moyens d’investissement, et offre de 

moyens apportée par les opérateurs: ++

L’échelon intercommunal. Travailler les projets avec l’ensemble des 

acteurs, collectivités, associations, 

professionnels,…

S’assurer d’un bon accompagnement des collectivités, 

notamment en ingénierie, construire une plateforme pour les 

financements

Ok sur le processus d’identification et de selection des 

territoires.

Eau d’Olle Express: SIEPAVEO: Allemond/Oz en Oisans

Création d’un ascenceur valléen

SIPAVEO/Région/Département/Com Com Oisans

https://www.siepaveo.fr/

Eric GORDE, Chambre 

de commerce et 

d'industrie PACA
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Vallée du Haut-Guil: Localisation dans le Parc Régional du Queyras sur les Hautes-Alpes -

Le glissement du Pas de l'Ours - Parc naturel régional du Queyras (pnr-queyras.fr)

Ce glissement a eu des répercutions économiques, touristiques et sociales sur ce territoire et plus globalement à l’échelle du Département et de la Région SUD.

Haute-Romanche:le glissement de terrain à l’origine de la fermeture du tunnel du Chambon : http://www.ledauphine.com/hautes-alpes/2015/07/27/tunnel-du-

chambon-une-grande-fracture-verticale-dans-le-pan-du-montagne

Le tunnel du Chambon se situe à l’extrémité sud du département de l’Isère après que les dernières zones habitées soient desservies : la station des Deux-Alpes au-

dessus de la rive gauche du Chambon et le village de Mizoën au-dessus de la rive droite. Le département des Hautes-Alpes commence un peu au sud du tunnel du 

Chambon, en amont du lac de barrage. Deux communes de la haute vallée de la Romanche sont desservies par cette route : La Grave et Villar d’Arène. La haute vallée 

de la Guisane est également concernée avec la commune de Monêtier-les-Bains, partie amont de Serre-Chevalier. Ces communes se retrouvent isolées, surtout celles 

de la Haute Romanche qui ne sont plus accessibles que par la route qui remonte de Briançon vers le Lautaret. Elles étaient placées sur un axe majeur de circulation, 

elles deviennent un cul-de-sac au pied du massif de la Meije.                                                                                                                                                                                                                                                   

Création d’une vulnérabilité économique sur un territoire montagnard dont l’activité repose sur une fréquentation touristique et récréative saisonnière, donc sur la 

fluidité des circulations.

Démographique2

1-Installation nouveaux résidents en station/village

Ecologique :4

3-Réduction de la conso. Energies

2-Autres:Innovation 

Numérique: 5

Economique: 1

2-Maintien du produit « ski » comme majoritaire dans l’offre, avec diversification

Recherche d’un équilibre entre offre « ski » et offres « non ski »

1-Renforcement des complémentarités entre secteur agricole et commercial/tourisme

Gestion prévisionnelle des emplois et compétences

Complémentarités vallées/sites touristiques de montagne dans l’offre touristique et les liens éco.

Aménagement du territoire: 3

2-Services à la population résidente et saisonnière

Rénovation énergétique et fonctionnelle des bâtiments publics et copropriétés et résid. de tourisme

1-autres

Economiques: Permettant aux entreprises une rentabilité et une 

visibilité, suscitant l’envie de développer de nouveaux projets, et 

s’inscrivant sur une logique de long terme

Environnementales: S’inscrivant dans une logique non pas de 

préservation mais de respect de l’environnement dans son ensemble 

: faune / flore mais aussi de façon indirecte (pollution/ déchets) 

permettant ainsi au territoire de conserver son patrimoine 

biologique et de réduire durablement son empreinte carbone, même 

en pleine saison.

Sociales: Ce type de tourisme doit s’inscrire en complémentarité et 

non en opposition avec la vie locale. Il ne doit pas être considéré 

comme une contrainte par les habitants mais plutôt comme une 

opportunité (économique par les emplois créés en cascade, sociale 

par la vie festive créée).

Ingénierie financière de montage d’opération: L’ingénierie financière est essentielle pour tout 

site touristique. Lorsque l’on considère le rôle des élus dans les Pays du Nord ou aux Etats-Unis, il 

incorpore systématiquement l’analyse financière. D’autant plus dans un contexte d’incertitudes à 

tous les plans, l’ingénierie financière et de montage de projets permet de chiffrer les risques et les 

options, pour permettre aux décideurs de faire leurs choix par des critères tangibles et non de 

jugements de valeurs.

Prestations ponctuelles d’ingénierie sur des projets ciblés: L’assistance à maitrise d’oeuvre est 

une carence selon les territoires. Le choix de prestataire peut être rapidement difficile pour les 

élus qui ne disposent souvent pas de toutes les cartes en main pour décider (exemple : projets 

d’énergies renouvelables où les industriels démarchent les maires avec des chiffres qui semblent 

intéressants mais dont le montage et les retours financiers pour les collectivités peuvent être bien 

supérieurs).

Autres: Adaptation aux risques naturels, anticipation et aide à l’action (inondations- incendies- 

glissements de terrain…)

Financement de prestations d’études et de conseils par des 

consultants spécialisés

Attention sur cette modalité à ne plus rentrer dans les logiques 

de contrats stations précédents. Il faut que tout financement 

soit justifié en amont sur sa pertinence économique, sociale, 

environnementale et financière et soit accompagnée de retours 

précis quant à son déroulement et actions permises.

Autres: Renforcer la mise en réseau des collectivités entre elles, 

surtout sur des mêmes territoires

pour passer d’une logique de concurrence à une logique de 

partenariat et de complémentarité.

La CCI 05 a travaillé sur 2 échelles: echelle communale qui 

a fonctionné un temps pour monter des projets et susciter 

la concertation mais qui manquait d’ambition par la suite 

et l’échelle valléenne qui elle n’a pas réussi à trouver 

l’unité necessaire pour accueuillir un projet d’envergure.

Les échellons valléens ont l’inconvénient d’avoir une vraie 

dichotomie entre haut et bas de vallée. Bien souvent les 

deux peuvent intervenir en conflit (le haut de vallée étant 

plus saisonnier, les habitants ne sont pas tout le temps 

des residents à l’année), les professionnels peuvent s’y 

sentir en concurrence (hôtelliers, restaurateurs) et ne pas 

partager les mêmes projets et difficultés. Ainsi l’échelle 

pertinente sera celle qui réussira à allier dans une même 

concertation une echelle valléenne essentielle pour un 

projet avec de l’ambition et de la stratégie cohérente, et 

individuelle (communale) qui rajoute de la consideration, 

une approche micro, et établi des bases d’une relation 

partenariale durable.

Associer tous les acteurs qui interviennent 

dans chacune de ces thématiques et qui ont 

la compétence pour la développer mais 

surtout la légitimité pour le faire. Ces acteurs 

doivent être représentatifs de leur 

thématique. Voir ici l’approche développée 

par l’office de tourisme de Val Thorens qui a 

monté un consortium stratégique avec un 

représentant de chaque catégorie 

professionnelle lui-même informellement élu 

par sa catégorie (un hôtelier influent par 

exemple pour les hôtelliers). Cette approche 

permet de créer quelque chose de capital : la 

mise en responsabilité des acteurs, qui est 

une condition indiscutable sur la mise en 

place d’une approche transversale réussie 

car elle ne s’appuie plus sur des individualités 

et des jugements de valeurs mais sur des faits 

et des individus.

Toujours jongler entre les différentes échelles territoriales et 

garder une vigilance particulière sur la prise en compte de 

l’échelle la plus locale possible, pour créer de la durabilité 

dans le projet en étant au plus proche du territoire.

« de la station de ski à la station de montagne »: CCI 05

Hautes-Alpes

Démonstrateur sur l’accompagnement de territoires à une approche montagne, une diversification raisonnée, la transition 

numérique et la montée en compétence des professionnels.

CIMA

m.vidal@hautes-alpes.cci.fr (technicien en charge)

m.badinier@hautes-alpes.cci.fr (directeur général)

Le programme doit en effet s’inscrire en 

cohérence mais ne doit pas être bornés 

par d’autres projets. Un benchmark 

assez classique des initiatives en cours 

et à venir ainsi qu’une prise de contacts 

avec les chefs de projets devrait 

permettre d’éviter les redondances.

Il peut être autant en 

complémentarité qu’en opposition 

voire en redondance, tout dépend de 

la façon dont les dispositifs sont 

intégrés.

Id

Emmanuelle GEORGE, 

INRAE
14/01/2021 Réponse au questionnaire 
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Stations vulnérables en termes d’enneigement (localisation en moyenne montagne en intégrant la grande diversité):Dégradations des conditions d’enneigement 

et hausse de la fréquence des mauvaises saisons

Dépendance à l’économie neige, coût de la production de neige de culture et sa durabilité, alternatives de développement

Stations en haute altitude, a priori moins vulnérables au CC: Mais forte dépendance à l’économie neige

Travailler l’évolution de son modèle économique, en intégrant le CC et ses effets, par exemple sur l’évolution de la demande, la soutenabilité de certains équipements, 

….

Démographique

2-Installation nouveaux résidents en station/village

1-Maintien des résidents dans le territoire (epci)

Ecologique :

2-Gestion de la ressource en eau

1-Limiter voire réduire conso. foncier

2-Protéger la faune et flore

Economique

1-Recherche d’un équilibre entre offre « ski » et offres « non ski »

2-Renforcement des complémentarités entre secteur agricole et commercial/tourisme

1-Complémentarités vallées/sites touristiques de montagne dans l’offre touristique et les liens éco.

Aménagement du territoire

1-Accessibilité depuis les bassins émetteurs de clientèles

1-Gestion des flux et mobilité locales « derniers km »

1-Services à la population résidente et saisonnière

2-Requalification de friches et sites « ex ski »

2-Rénovation énergétique et fonctionnelle des bâtiments publics et copropriétés et résid. de tourisme

Economiques: Développement économique diversifié, sans 

dépendance trop marquée à un seul secteur économique

Environnementales:Maitrise de la pression foncière et 

positionnement affirmé et réel du territoire sur la dimension 

environnementale

Sociales:Inclusion des populations permanentes dans le 

développement du territoire

Accompagnement des territoires et de leurs acteurs dans la définition d’une trajectoire de 

transition. Accompagnement dans la durée et qui peut mobiliser en tout ou partie les 4 catégories 

ci-dessus qui existent déjà dans les territoires touristiques de montagne.

A l’échelle du massif des Alpes, le périmètre adapté 

semble être celui des Espaces Valléens qui porte les 

politiques de soutien à la diversification touristique.

Besoin de suivre « les effets » dans la durée, à l’aide de 

quelques indicateurs relevant des dimensions économiques, 

environnementales, sociales ainsi que de gouvernance. Suivi 

dans la durée.

Yvan CHAIX, ADET 05 19/01/2021 Réponse au questionnaire 
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Tous les sites de montagne (haute montagne, parcs, stations, lacs, vallées, etc.):

Le paradoxe de territoires très vulnérables au réchauffement climatique tout en étant plutôt vertueux de par la géographie, l’histoire, la démographie ou l'économie

Veiller au juste équilibre entre préservation et valorisation d’une nature d’exception, notre plus grande richesse, sans mettre « sous cloche » la montagne, ni céder aux 

dogmes des commettants

Démographique

1-Autres: Alors que la vitalité démographique à l’échelon départemental est avérée, un puissant phénomène de « déperchement » (pour reprendre une formule des géographes), est à l’oeuvre.

Les communes qui créent la richesse (ex. stations) se dépeuplent au profit des bourgs qui concentrent les services à l’année (ex. éducation, santé). Les populations locales ne pourront pas durablement supporter l’impôt pour ceux qui viennent juste travailler au pays. Il faut fixer 

les actifs et les familles sur le lieu de travail, avant que ces nouvelles centralités ne fracassent les équilibres territoriaux.

Ecologique :

2-Gestion de la ressource en eau

Numérique

5-Desserte et équipements

Economique

3-Autres: Notre écosystème est fragile. Veillons à ne pas précipiter sa perte.

Cessons d’opposer les uns aux autres, de claironner qu’il faut repenser le modèle économique du « tout-ski » (jusqu’à renommer les stations de ski, stations de montagne), d’agiter des problèmes qui n’en sont pas (ex. les lits froids, le renouvellement des clientèles, l’impératif de 

diversification). La diversification à tout crin engagée depuis plusieurs décennies est une belle illustration de nos errements collectifs, de la confusion entre le principal et le secondaire. Cet hiver, la fermeture administrative des remontées mécaniques et l’effondrement de la 

fréquentation touristique, nous rappellent avec force les principes élémentaires de l’offre et de la demande.

Aménagement du territoire

4-Accessibilité depuis les bassins émetteurs de clientèles

4 bis-Gestion des flux et mobilité locales « derniers km »

Economiques: Le paradigme est connu, il faut trouver un juste 

équilibre entre : l’écologiquement soutenable, le socialement 

équitable et l’économiquement viable. Trop souvent les 

commentateurs oublient le dernier point. Les territoires de 

montagne ont par le passé expérimenté la décroissance à leur 

détriment, rappelons-nous de l’exode rural.

Ingénierie financière de montage d’opération Appui en recherche de moyens d’investissement, et offre de 

moyens apportée par les opérateurs

L’échelon communal avec une cohérence départementale 

et de massif, à l’inverse d’un échelon intercommunal avec 

une cohérence régionale.

Il faut aller plus loin dans une transition 

écologique bien engagée déjà, en faire le 

coeur de notre stratégie. Une transition 

écologique à hauteur d’hommes sur les 

questions d’agriculture, d’alimentation, de 

mobilité, d’habitat, d’énergie, de tourisme, de 

biodiversité, de risques naturels.

Le faire sans idéologie (être dans le déni ou l’excès), ni 

cynisme (plus de vert, pour plus de croissance).

Rien de pire que ces procédures administratives. Portons une 

ambition collective et donnons–nous les moyens politiques et 

financiers de la déployer partout dans les Alpes. Ayons à 

l’esprit que notre économie d’aujourd’hui repose sur les 

gestes des années 60-70 : le plan neige, les barrages 

hydrauliques, les parcs nationaux. Sans avoir la nostalgie de 

ces grands travaux ni la naïveté de croire qu’ils sont 

souhaitables ou possibles, soyons radicaux dans nos 

réalisations. 

Chambres d'agriculture 

AuRA et PACA 
19/01/2021 Expression libre 
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Raoul HADOU, Force 

ouvrière 05
27/01/2021 Réponse au questionnaire 
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Montagne de Lure: Moyenne montagne: Manque d’enneigement

Allos: Réchauffement: Difficultés d’évolution et diversification des activités

Toutes stations de basse et moyenne altitude de la région Provence Alpes-Côte d’azur:- 1800m: Manque d’enneigement

Démographique

Installation nouveaux résidents en station/village: sensible 

Maintien des résidents dans le territoire (epci) : Prioritaire 

Autres: Accueil des travailleurs saisonniers

Ecologique :

Gestion de la ressource en eau : Prioritaire                                                                                               Préserver et valoriser la forêt: Prioritaire 

Protéger la faune et flore Idem. 

Réduction de la conso. Energies important 

Numérique

Desserte et équipements important

Economique

Maintien du produit « ski » comme majoritaire dans l’offre, avec diversification obsolète

Recherche d’un équilibre entre offre « ski » et offres « non ski » indispensable 

Renforcement des complémentarités entre secteur agricole et commercial/tourisme essentiel 

Gestion prévisionnelle des emplois et compétences essentiel 

Complémentarités vallées/sites touristiques de montagne dans l’offre touristique et les liens éco. indispensable 

Aménagement du territoire

Accessibilité depuis les bassins émetteurs de clientèles Prioritaire

Requalification de friches et sites « ex ski » essentiel 

Rénovation énergétique et fonctionnelle des bâtiments publics et copropriétés et

résid. de tourisme: prioritaire                                                                                                                                                               Urbanisme commercial en station/site

Economiques: Développer l’attractivité permanente et le tourisme 

de proximité (Sud) par le développement des capacités de la ligne 

ferroviaire du Val de Durance

Environnementales: Réflexions a mener sur insertion de zones de 

montagne dans la nouvelle stratégie des zones protégées.

Sociales: Augmenter l’offre nouvelles technologies et 

communication

Etudes de définition de stratégie, de qualification

des besoins. Et médiation et aide au changement,

Offre de services issue des compétences et

expertises des opérateurs impliqués,

Aide à la recherche d’acteurs pertinents par

rapport au projet territorial/local,

Appui en recherche de moyens d’investissement,

et offre de moyens apportée par les opérateurs,

EPCI / REGION GROUPES DE TRAVAIL impliquant les acteurs 

de la vie locale (société civile organisée, élus,

opérateurs économiques, syndicats..)

Eviter les projets « en attente » qui restent dans une logique 

de développement dépassée.

Collège 3: acteurs économiques

LES PRINCIPAUX DEFIS POUR UN TOURISME DURABLE EN MONTAGNE: 1/ Le multi-usage et la sécurisation des espaces :

- Objectifs : mettre en place des actions de communication positive sur le rôle de l'élevage agro-pastoral en montagne, les différentes utilisations des espaces agropastoraux en identifiant les espaces utilisés par l’élevage (espaces pastoraux et prairies naturelles de fauche) et les pratiques qui s’y rattachent (chiens de protection si présence de prédateurs,

brûlage dirigé pour le maintien des milieux ouverts, fauche, etc.), les règles à respecter et les bons gestes à avoir, ainsi que sur les pratiques et activités forestières

- Actions : définir une stratégie de communication partagée puis développer des outils complémentaires à ceux existants, qui pourront être déployés dans les territoires en lien avec les acteurs du tourisme (offices du tourisme, stations), les parcs naturels et les acteurs de la communication (presse, radio…)                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         2/ Le développement de l’agritourisme et la valorisation des activités et des productions locales par le tourisme :

- Objectif :

o promouvoir les activités agricoles, pastorales et forestières dans les circuits touristiques, développer les visites de fermes, d’estives et d’unités de transformation en s’appuyant, quand cela est possible, sur la pluriactivité des agriculteurs souvent en lien avec l’activité touristique,

o favoriser l’émergence et la structuration de nouvelles filières locales alimentaires et non alimentaires (ex : bois d’emballage, laine) en lien avec les nouvelles attentes des touristes/consommateurs ;

o développer les magasins de producteurs, encourager l’approvisionnement en produits locaux par l’industrie hôtelière, la restauration, les artisans – commerçants, etc. et les constructions et aménagements valorisant le bois d’oeuvre local, dans le cadre d’une consommation positive ;

- Actions : Partager les « boîtes à outils » et les initiatives existantes (ex : Bienvenue à la Ferme, Sytalp, Alpe en Alpe, ODAPy, GR 69 La Routo, etc.), proposant une méthodologie pour identifier les ressources territoriales et accompagner les porteurs de projets en tenant compte des freins et leviers pour la mise en place de ce type d’activités en montagne (organisation du travail, niveaux de rémunération…) ; Repérer le déploiement de ces activités dans les massifs et les besoins pour le favoriser ; Définir une stratégie de développement qui pourra être déployée dans les territoires en lien avec les acteurs du tourisme et de l’aval (pouvant se concrétiser par exemple à travers la mise en place de PAT, de chartes forestières de territoires, de cahiers des charges paysagers, etc.)                                                                                                                                                                                                                                        

 3/ La reconquête paysagère et structuration foncière forestière :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             - Objectif : favoriser l’activité et l’attractivité des territoires ruraux en développant les projets de reconquête et d’entretien d’espaces, notamment dans les zones en déprise, en lien avec le multi-usage

- Actions : Repérer les outils existants pour la reconquête d’espace (ex : analyse de l’historique de l’occupation des sols dans le cadre du projet RENFORT), leurs freins et leviers pour remobiliser notamment les zones intermédiaires complexes, entre les fonds de vallées et les estives (Associations Foncières Pastorales, Conventions Pluriannuelles de Pâturage, Collectifs Pastoraux, Chantiers participatifs, Stratégies foncières avec la Safer, PAEN…) ; Identifier les besoins complémentaires et proposer des politiques publiques adaptées pour mieux mobiliser ces espaces.

Plus généralement, le réseau Inter-massif des Chambres d’agriculture a construit des propositions autour d’un « Dispositif Intégré de l’Agriculture des Massifs » (DIAM), articulant enjeux agricoles et programmes à l’échelle des massifs pour un développement plus intégré et donc plus efficace de ces territoires et de leurs activités. Ces propositions pourront être mises à contribution pour accompagner les ambitions agricoles dans le cadre de ce programme montagne et du déploiement d’une stratégie de développement touristique adaptée aux enjeux du changement climatique, comme l’a suggéré le Secrétaire d’Etat à la Ruralité Joël Giraud en réponse à ces propositions.

LES CHAMBRES D’AGRICULTURE, UN PARTENAIRE POUR LE DEPLOIEMENT DE CE PROGRAMME

Enfin, les Chambres d’Agriculture et les Structures agricoles de massifs, travaillant en réseau sur les territoires avec de nombreux partenaires, dont les services Services pastoraux, présentent une expertise reconnue sur ces problématiques.

En outre, elles ont une grande expérience en matière d’accompagnement de projets des collectivités et des territoires. En effet, à travers son offre de services Terralto, le réseau des Chambres d’agriculture soutient les collectivités dans leurs projets de territoire, d’aménagement de l’espace, de valorisation des produits locaux, de gestion durable de l’eau, ou encore en matière de transition énergétique, d’environnement et de biodiversité.

En ce sens, les Chambres d’agriculture et les Structures agricoles de massifs pourront constituer des partenaires de choix pour l’ANCT et être mobilisées pour le déploiement du programme montagne sur les territoires, pour participer tant à l’élaboration de stratégies de développement des collectivités qu’à leur déploiement.
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1. Quels sont selon vous les caractéristiques et les principales difficultés des sites touristiques « vulnérables » ou particulièrement touchés par les effets du 

changement climatique (et identification de sites dans le massif des Alpes). 

2. Parmi les transitions (démographique, écologique, énergétique, numérique, économique,..) et les défis identifiés pour les territoires touristiques de montagne, quels sont ceux qui vous semblent prioritaires ou à engager en premier pour entraîner les autres ? Quelle(s) 

omission(s), le cas échant ?

3. Quelles seraient selon vous les caractéristiques d’un projet de 

tourisme durable et résilient en montagne ?                                                                                                                                                  

Caractéristiques du tourisme durable en montagne Le tourisme 

durable est défini par l'Organisation Mondiale du Tourisme (OMT) 

comme “un tourisme qui tient pleinement compte de ses impacts 

économiques, sociaux et environnementaux actuels et futurs, en 

répondant aux besoins des visiteurs, des professionnels, de 

l’environnement et des communautés d’accueil”. Il vise l'équilibre 

entre les trois piliers du développement durable dans la production 

et réalisation d'activités touristiques.

4. Quels sont selon vous les besoins d’expertise et d’ingénierie prioritaires sur les sites touristiques 

en montagne ? (plusieurs choix possibles):

5. Quelles seraient les modalités d’appui aux collectivités à 

privilégier par les acteurs nationaux ou territoriaux impliqués 

dans le programme montagne  (plusieurs choix possibles): 

6. Quel(s) échelon(s) de gouvernance vous paraît-il 

pertinent pour porter le nouveau projet de territoire 

touristique et quelle(s) échelle(s) 

géographique(s)/administrative(s) retenir pour la sélection 

des collectivités accompagnées ? 

7. Quelles suggestions feriez-vous pour 

favoriser une approche transversale de 

l’appui à un territoire (prise en compte 

systémique des enjeux fonciers, écologiques 

et environnementaux, énergétiques, 

agricoles, économiques et touristiques,…) ?

8. Quels sont les points de vigilance sur la mise en œuvre du 

programme ?

9. Autre suggestion, le cas échéant, concernant la déclinaison 

opérationnelle du programme ? Notamment sur le processus 

d’identification et de sélection des territoires (généralisation, 

appel à manifestation d’intérêt, appel d’offres, choix des 

Préfets après analyse des Commissariats de massif).

1. Quelle(s) initiative(s) alpine(s) ayant démontrée sa (leurs) pertinence(s) pour aborder ce thème recommanderiez-vous de 

valoriser ou de généraliser ? 

Préciser l’objet et le périmètre géographique de celle(s)-ci, le portage administratif ou le pilotage (quel acteur, structure,…) et les 

prestations publiques apportées. 

2. Ce programme devra s’inscrire en 

valeur ajoutée par rapport aux 

dispositifs européens, nationaux, 

régionaux, départementaux et locaux 

préexistants (ou ayant existé) dans le 

massif: quelle préconisation générale 

faite vous pour assurer cette bonne 

intégration ? 

3. En particulier, comment voyez-vous 

le positionnement du programme par 

rapport aux outils du  massif alpin, 

notamment la CIMA, le FEDER Alpes, 

les fonds FEDER dédiés à la 

coopération transfrontalière et 

transnationale, les contrats 

territoriaux/de station et les appels à 

projets portés par l’Etat, les Régions, 

les Départements et les Agences 

publiques ? 

4. Comment verriez-vous l’articulation entre l’offre de services 

de ce programme et la démarche des « espaces valléens » 

(conventionnement liée à la CIMA portant sur la diversification 

touristique) qui va être poursuivie sur la période 2021-2027 par 

l’Etat et les Régions alpines , ainsi que les Départements, auprès 

d’une trentaine de bassins touristiques alpins ? 

I. Analyse des besoins auxquels il serait utile que le programme puisse répondre pour mieux accompagner les stratégies de développement touristique adaptées aux enjeux du changement climatique II. Les initiatives remarquables et les actions engagées au niveau du massif alpin sur lesquelles le programme pourrait s’appuyer

Noms des 

retours

Date de 

réception
Type de réponse 

Lien Ianct 

massif des 

Alpes

Didier BIC, Chambre de 

Commerce et 

d'Industrie Auvergne-

Rhône-Alpes 

02/02/2021 Expression libre 
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Francis ODIER, FNE 15/01/2021 Réponse au questionnaire 

https://mon.anct.

gouv.fr/group/17

5183/document/1
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Tous sites touristiques: Affaiblissement institutionnel ou sociétal

Le changement climatique concerne tous les territoires et ses effets précis à moyen et long terme ne sont pas connus, hormis la baisse de l’enneigement à moyenne et 

basse altitude. Le changement climatique peut augmenter l’attractivité des territoires de montagne par contraste avec les territoires de plaine ou vallée devenant 

surchauffés, surpeuplés. En conséquence, la notion de site « vulnérable » est à questionner. Les vulnérabilités seront surtout sociales et politiques : conflits internes, 

endettement d’une collectivité, incapacité à orienter les investissements vers des destinations choisies collectivement ….

Démographique

Maintien des résidents dans le territoire (epci) - -

Ecologique :

Gestion de la ressource en eau ++

Limiter voire réduire conso. foncier ++

Numérique: Eviter la dispersion.

Economique

Renforcement des complémentarités entre secteur agricole et commercial/tourisme +

Fort potentiel de synergie entre activité productive et tourisme. Cf le succès des sites d’hébergement d’agrotourisme

Complémentarités vallées/sites touristiques de montagne dans l’offre touristique et les liens éco.++

Aménagement du territoire

Accessibilité depuis les bassins émetteurs de clientèles +

Gestion des flux et mobilité locales « derniers km » ++

Requalification de friches et sites « ex ski » ++

Economiques: Un tourisme enraciné dans la production locale

Environnementales: Aménagements légers, réversibles. Tourisme 

non mécanisé

Sociales:+ d’emplois pérennes et – d’emplois saisonniers

Je ne pense pas que le manque de compétences d’expertise ou d’ingénierie soit un obstacle. 

L’obstacle est éminemment politique : la volonté d’agir pour s’engager vers un tourisme plus 

durable.

Participation au plaidoyer en faveur des transitions et soutien 

aux acteurs locaux voulant s’engager dans les transitions
Communauté de communes Etat stratège et planificateur (et non Etat 

banquier, père Noël ou bureau d’étude). 

Affirmer une politique et s’y tenir. Equilibrer 

le poids des enjeux (actuellement : 

surpondération de l’enjeu économique).

Analyse au cas par cas des besoins des territoires et des 

solutions à apporter via le programme Montagne ANCT.

Chercher la simplicité (éviter les complications 

administratives).

Privilégier les actions à effet de levier et à effet direct.

Choix par les commissariats de massif des sites où l’action 

publique aura un fort effet de levier.

Ne pas raisonner sur les « initiatives » mais sur les expériences vécues à l’échelle d’un site touristique.

Faire un retour d’expérience de la fermeture des remontées mécaniques durant les vacances d’hiver 2020 – 2021. S’inspirer des 

territoires qui auront le mieux vécu la fermeture des remontées mécaniques.

Tirer les enseignements de la fréquentation de l’été 2020 et de l’hiver 2020 – 2021.

Cf ci-dessus la proposition sur le choix 

des sites par les commissariats de 

massif

Gilbert DUMAS, 

Féderation des 

chassseurs d'AuRA

17/01/2021 Expression libre 

https://mon.anct.
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Jean CONREAUX, PN 

des Ecrins 
20/01/2021 Réponse au questionnaire 

https://mon.anct.

gouv.fr/group/17

5183/document/1

82780

Pré de Mme Carles Deuxième site de Haute Montagne après le Mont Blanc: Fond de vallée Site remarquable en coeur de parc des Ecrins Haut lieu de randonnée

Risques de crues dûes aux dépôt d’alluvion avec menace sur l’accès au site et aux refuges accessibles depuis le site

Station de ski de Pelvoux et de ski de fond de Vallouise: Petite station de moyenne montagne

Coeur de village: Typique Hautes-Alpes: stationnement

Démographique

2-Installation nouveaux résidents en station/village

1-Maintien des résidents dans le territoire (epci)

Ecologique :

1-Gestion de la ressource en eau

3-Limiter voire réduire conso. foncier

6-Préserver et valoriser la forêt

6-Protéger la faune et flore

2-Réduction de la conso. Energies

3-Gestion des déchets

Numérique

1-Desserte et équipements

2-Usages grand public

2-Usages pro. et smart villages

Economique

1-Recherche d’un équilibre entre offre « ski » et offres « non ski »

3-Meilleure insertion des sous-traitants dans l’écosystème éco du site

2-Renforcement des complémentarités entre secteur agricole et commercial/tourisme

2-Gestion prévisionnelle des emplois et compétences

Aménagement du territoire

1-Accessibilité depuis les bassins émetteurs de clientèles

1-Gestion des flux et mobilité locales « derniers km »

1-Services à la population résidente et saisonnière

1-Rénovation énergétique et fonctionnelle des bâtiments publics et copropriétés et résid. de tourisme

1-Réflexion sur les usages et l’aménagement des « fronts de neige »

1-Urbanisme commercial en station/site

Economiques:Transports en commun efficients, énergies 

renouvelables, tissu commercial de petites entités à caractère 

familial, correspondant à ce que cherchent les touristes de notre 

région

Environnementales Problématique de la Mobilité à la fois efficace 

et douce :Développement d’activité non mécaniques pour 

compenser la diminution du phénomène ski. Développer le vélo 

électrique

Sociales:Lisser la saisonnalité :Etalement des vacances

Etudes de définition de stratégie, de qualification des besoins

Ingénierie financière de montage d’opération

Prestations ponctuelles d’ingénierie sur des projets ciblés

Réalisation d’études pré-opérationnelles

Aide à la recherche d’acteurs pertinents par rapport au projet 

territorial/local

Appui en recherche de moyens d’investissement, et offre de 

moyens apportée par les opérateurs

Intercommunalité :Vallée (pour nous, vallée de Vallouise) Association de consultants externes 

(neutralité, expertise, recul…) et d’acteurs 

locaux (connaissance terrain, spécificité, ….)

Respect des spécificités locales : éloignement relatif du site 

mais qui en fait son succès, …

Une approche qui respecte la spécificité et l’homogénéité 

d’un territoire, et donc une maille à moduler selon les vallées. 

S’appuyer sur des sites majeurs et spécifiques (pour nous, site 

d’escalade d’Ailefroide, accès aux grandes courses 

d’alpinisme des Ecrins à partir de 5 refuges, site 

emblématiique du Pré de mme Carles, faune flore 

remarquables).

Espace valléen

leader

Grands sites Hautes-Alpes

ADRETS 22/01/2021 Expression libre 
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Philippe GAMEN, PNR 

du massif des Bauges
25/01/2021 Réponse au questionnaire 

https://mon.anct.

gouv.fr/group/17

5183/document/1
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4 stations de moyenne montagne du Massif des Bauges: 2 stations + 2 stades de neiges

Réduction de l'enneigement (durée, quantité, fluctuation interannuelle)

Disponibilité en eau et gestion du multiusage

Gestion de la fréquentation des sites diffus: Sites diffus Capacité d'accueil non adapté à l'évolution de la fréquentation Activités : APN

Conflits d'usages

Risques naturels

Sites de baignade (rivière et lacs)

Saturation

Impact sur le milieu naturel

Risques sanitaire

Démographique

1-Maintien des résidents dans le territoire (epci)

Ecologique :

1-Gestion de la ressource en eau

2-Protéger la faune et flore

1-Réduction de la conso. Energies

Numérique

1-Autres: Sécurisation d'un haut niveau de débit en milieu rural

Economique

1-Recherche d’un équilibre entre offre « ski » et offres « non ski »

1-Gestion prévisionnelle des emplois et compétences

1-Complémentarités vallées/sites touristiques de montagne dans l’offre touristique et les liens éco.

1-Autres:Améliorier la valorisation economique de "l'excurtionnisme" (consom'acteur)

Aménagement du territoire

1-Gestion des flux et mobilité locales « derniers km »

1-Services à la population résidente et saisonnière

1-Rénovation énergétique et fonctionnelle des bâtiments publics et copropriétés et résid. de tourisme

Prestations ponctuelles d’ingénierie sur des projets ciblés

Réalisation d’études pré-opérationnelles

Appui au secteur privé, appui simplifié aux micro-projets (5 à 10 k€)

1-Financement de prestations d’études et de conseils par des 

consultants spécialisés

2-Appui en recherche de moyens d’investissement, et offre de 

moyens apportée par les opérateurs

PNR ou autre : échelles géographique cohérente de 

massif + gouvernance intégrant les EPCI et les communes

Attention à ne pas limiter aux strictes périmètres des 

EPCI, construites sur une logique de bassin de vie , 

souvent différente des destinations touristiques de 

montagne.

La gouvernance des programmes touristique 

doit elle-même être plurielle dans les 

thémqtiques représentées

Accompagnement / formation : co-

construction de projet / politique 

d'aménagement , de développement 

durable…, gestion de conflit / médiation,

S'inscrire dans la durée

Simplification administrative

Des plans d'actions prédéfinies / calibirés / fortement 

soutenus sur les projet / aménagement structurants du 

territoire

En complémentarité : une logique de guichet pour 

accompagner des projets (y compris micro projet) s'inscrivant 

dans une politique d'adaptation mieux définie / ciblée

Offre de de service dans les champs de :

-Accompagnement dans l'émergence des projets (études de 

faisabilité, études de positionnement, études pré-

opérationnelles…),

-Aide à l'évaluation du projet en matière d'adaptation aux CC 

("En quoi le projet participe t'il à l'adaptation au / d'attenuation 

du CC")

Vincent NEIRINCK, 

Mountain Wilderness 

et Patrcik 

LEVAGUERESE, UICN

27/01/2021 Réponse au questionnaire 
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Station de haute montagne:  Forte dépendance à la  clientèle étrangère  Culture tout ski et bienêtre  de haut niveau Peu d’intérêt à  l’environnement. Empreint 

écologique forte (transport, aménagements): Mono industrie : tous les oeufs dans le même panier. Perte d'enneigement modérée, même si fluctuations neige/pas 

neige de plus en plus  marquée, y  compris au sein d’une même saison ; compense avec apport de neige  artificiel mais pb des coûts (financiers, en eau et 

environnement) .Forte dépendance aux transports. Perte d’âme : l’histoire, l’architecture historique des stations ne sont pas considérées comme enjeu (on construit « 

à la mode du jour » sans cohérence avec l’existant, pourtant très souvent porteur d’une intention forte) alors qu’elles servent  l’altérité.

Village/station de moyenne montagne: Station créée ex-nihilo : forte dépendance au tout-ski. Fort impact sur l’environnement naturel. Clientèle mixte étrangère 

locale Village traditionnel : Ski prépondérant, mais activités locales diversifiées transitionne vers le « 4 saisons »:  Endettement limitant le développement des 

infrastructures. Forte dépendance à l’enneigement artificiel. Gestion difficile de la mobilité en période haute : enjeu « surfréquentation automobile » ponctuel mais 

réel impactant la qualité de l’expérience. Dégradation du milieu naturel. Enjeu immobilier / installations obsolètes à venir

Village de basse altitude: Migré vers le 4 saisons. Favorisent les loisirs doux. Impact maîtrisé sur l’environnement. Clientèle locale et/ou familiale. Mise en valeur des 

capacités locales. Infrastructures limitées. Moyens financiers limités.

Espaces protégés: Forte valeur environnementale et paysagère ; répondent à un besoin fort de renouer avec la nature: Doivent concilier enjeux naturalistes et accueil 

du public; nécessité de revoir et renforcer les modalités d’accès et d’accompagnement des publics pas nécessairement formés aux comportements à adopter dans ces 

espaces préservés ; redescendre l’accès voiture, développer les nouvelles mobilités, transformer le parking de fond de vallée en but et non plus en point de départ : en 

ayant redescendu l’accès voiture « d’un étage », la majorité des touristes sera heureuse d’arrivée dans ces lieux souvent beaux et susceptibles de les accueillir pour 

peu qu’on y mette en place requalification, accueil, etc...

Refuges:  L’ENDROIT où l’on peut vivre une expérience extraordinaire d’immersion dans la montagne. Difficile équilibre entre le « tout confort » parfois réclamé (ou 

que l’on considère comme une nécessité) et « l’authenticité ». Enjeu fort d’y amener les jeunes. Nécessité de formation et d’accompagnement pour l’animation.

Démographique

Installation nouveaux résidents en station/village: Apport de nouvelles capacités. Compensation des pertes de population. Perpétuation de la vie locale à l’année. Pas de fermeture voire des créations de classes

Maintien des résidents dans le territoire (epci): Maintien du patrimoine, de la culture et des traditions locales, source d’attractivité touristique. Préservation de l’agriculture et du paysage. Ambiance de « vie » dans les territoires.

Ecologique :

Gestion de la ressource en eau : Primordiale pour une agroagriculture pérenne. La mère de toute vie. Enjeu également fort sur maintien de la biodiversité, et (comme le mentionne le SIMA), rôle sportif, ludique et « paysagé » de l’eau (lacs, torrents, canyoning… (valeurs « eaux 

vives »)

Limiter voire réduire conso. foncier: Parce qu’on vit dans un monde fini et qu’il y a un enjeu majeur de réhabilitation et de l’existant. Passe sans doute par une densification et la mutualisation d’espaces bâtis pour limiter les surfaces consommées.                             Préserver et 

valoriser la forêt : Préservation des habitats de biodiversité, maintien des puits de carbone. Filière bois locale équilibrée. Attractivité paysages, silence, biodiversité.

Protéger la faune et flore : Maintien des équilibres écologiques. Attractivité touristique. Refuges de biodiversité, faune et flore uniques.

Réduction de la conso. Énergies: Limité, les coûts de consommation d’énergie, préserver un bilan carbone le plus neutre possible.

Numérique

Desserte et équipements: Une composante essentielle des infrastructures mobiles et autres

Usages grand public: Favorise la mise en valeur d’un panel d’activités locales.

Usages pro. et smart villages:  Permet de capter l’opportunité du télétravail.

Economique

Maintien du produit « ski » comme majoritaire dans l’offre, avec diversification: N’est valable qu’en haute altitude. Même dans ces stations d’altitude, engager des processus permettant de rendre ces stations « vivables ». Il est inconcevable de conserver des espaces dans 

lesquels on invite des touristes quelques mois de l’année et qui sont inhabitables dans « la vraie vie ».

Recherche d’un équilibre entre offre « ski » et offres « non ski »: Cet équilibre doit prendre en compte les particularités, notamment celles liées à l’altitude. En basse altitude on s’orientera plutôt vers des activités de outdoor, le ski étant minoré ou absent. Enjeu fort de gestion 

des personnels en fonction de neige/pas neige : formation et agilité nécessaire dans les parcours pro, pas seulement dans le temps long, mais parfois à l’échelle d’une même saison.

Meilleure insertion des sous-traitants dans l’écosystème éco du site: La mise en valeur des artisans et soustraitants permet de pérenniser et de fixer les habitants des communes de montagne afin d’éviter que ceux-ci migrent vers les vallées et les villes. Limitation des transports. 

Valorisation produits locaux, conventuellement labélisés/labelisables.

Renforcement des complémentarités entre secteur agricole et commercial/tourisme :Le secteur agricole joue un rôle majeur

dans les équilibres paysagers en moyenne montagne et basse altitude. Il est fondamental dans une offre touristique qui s’étend sur les 4 saisons. Ancrage/ image territorial fort.

Gestion prévisionnelle des emplois et compétences : Indispensable pour une gestion sociale

et équitable des flux saisonniers

Complémentarités vallées/sites touristiques de montagne dans l’offre touristique et les liens éco.: Sans ces complémentarités on assistera à la mise en place d’ilots d’activité avec des offres souvent limitées. Le citadin qui va en montagne veut une offre riche aussi bien 

culturellement qu’en activités de plein air.

Aménagement du territoire

Accessibilité depuis les bassins émetteurs de clientèles: Mise en place d’une meilleure offre en mobilité douce pour tous massifs, « à la Suisse. »

Gestion des flux et mobilité locales « derniers km »: Moyen alternatifs aux parking locaux (pour les accès) et aménagements de moyen de mobilité douce pour le dernier KM (ex vélo électrique en libre service en complément d’accès ferroviaire).

Services à la population résidente et saisonnière: Le train et le car, facilitation du partage des voitures (autopartage, rézo pouce, etc.).. Maintien des classes primaires et maternelles. Création de crêches/ garderies

Requalification de friches et sites « ex ski »: Re-création de nouveaux espaces sauvages pour la préservation de la biodiversité, notamment les insectes (ex : abeilles)

Rénovation énergétique et fonctionnelle des bâtiments publics et copropriétés et résid. de tourisme: Nécessaire mais favoriser les initiatives locales.

Réflexion sur les usages et l’aménagement des « fronts de neige »: « Dé-spécialiser » - rendre vivant à l’année.

De plus, tourisme = altérité : il s’agit donc de mettre en

avant ce qui fait qu’on est ici et pas ailleurs. Ce n’est pas

l’aménagement qui fait l’attractivité des lieux ; il doit

seulement être au service du territoire. L’enjeu : refaire de l’altérité 

et de la rencontre l’enjeu principal du tourisme, et faire mentir la 

définition qui dit que « Le tourisme est l'industrie qui consiste à 

transporter des gens qui seraient

mieux chez eux, dans des endroits qui seraient mieux sans eux. » Les 

critères pour élaborer des projets de conversion sont variables 

suivant les situations, ils

doivent avant tout présenter une cohérence des paramètres qui 

seront retenus. Mais des projets

vraiment « durables » doivent être fondés sur des projets de 

territoires qui intègrent, sur la base des caractéristiques et des 

atouts du territoire, l'ensemble des enjeux : environnementaux 

notamment pour prendre en compte les besoins de long terme, 

sociaux et économiques pour répondre aux besoins des habitants du 

territoire. Il se doit bien évidement d’être résilient aux

effets du changement climatique. Un recensement et recueil 

d'expériences de dizaines de communes et stations déjà en cours 

d'évolution serait utile pour tous les acteurs. L’État doit en faciliter 

l'accès aux collectivités concernées : pourquoi ne pas créer un 

centre de ressources dédiées ? Beaucoup de choses en ligne, 

notamment au niveau des massifs, ou cette fiche Ademe

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/la_rec

onversion_dune_station_de_

ski_en_eco-station_multi-saisons.pdf

Etudes de définition de stratégie, de qualification des besoins: Prioritaires, fondées sur des 

diagnostics de territoire (sociaux, environnementaux, économiques)

Ingénierie financière de montage d’opération: Important pour favoriser l’intégration de moyens 

financiers importants qui doive provenir de

plusieurs sources

Prestations ponctuelles d’ingénierie sur des projets ciblés: Plus faciles à gérer

Réali sation d’études pré-opérationnelles: Indispensable dans tout projet     Pour des projets de 

diversification les petites et moyennes stations ont parfois recours à des bureaux d’études qui sont 

eux-mêmes enfermés dans les modèles antérieurs ou pensent que c'est la poursuite de ce modèle 

qui va répondre aux attentes des élus, et aboutissent à des conseils

déficients : trop souvent, les conclusions de ces bureaux d’études ne sont que des répliques de ce 

qui s’est fait depuis des années, et qui conduisent les collectivités dans des impasses. L’ingénierie 

publique devrait prioritairement aider les communes ou stations à élaborer des cahiers des 

charges exigeants et robustes. Les SCoTs ne sont bien souvent qu’un catalogue des demandes des 

communes : augmentation du foncier touristique et des domaines skiables. L’État doit d'une part 

contraindre les territoires de montagne à établir des SCoTs [très gros retard à l'échelle nationale], 

à des échelles pertinentes et non selon des arrangements « politiques » ; il doit aussi appuyer leur 

élaboration et garantir qu'ils intègrent les enjeux de long terme (environnement, logement, 

transports, etc.) et pas seulement des objectifs économiques. L’administration avait élaboré des 

DTA opposables et avec une dimension prospective beaucoup plus pertinente en particulier celle, 

remarquable, de celle des Alpes du Nord. A quand la ré-institution de procédures de ce type ? 

Actuellement, les UTN adoptées à l’intérieur des SCoTs ne sont décrites qu’en 2 ou 3 pages (quand 

ce n’est pas une seule!) alors qu'antérieurement elles devaient faire l’objet de véritables expertises 

environnementales et économiques. Une fois adoptées elles peuvent désormais entrée en phase 

de réalisation sans ces critères fondamentaux et donc anachroniques pour une transition 

cohérente. Ici aussi la « simplification » des procédures aboutit à des projets insuffisamment 

évalués (et par ailleurs à une recrudescence de contentieux).

Offre de services issue des compétences et

expertises des opérateurs impliqués

Aide à la recherche d’acteurs pertinents par

rapport au projet territorial/local

Financement de prestations d’études et de conseils

par des consultants spécialisés

Appui en recherche de moyens d’investissement,

et offre de moyens apportée par les opérateurs                             

=)Tous ces critères peuvent/doivent être

utilisés !

Autres: Organiser la participation de l’ensemble des

parties prenantes du territoire dans la définition

de ses orientations (co-construction selon les

principes de l’intelligence collective)

Les agglomérations sont les principales sources de 

provenance des « touristes » : elles doivent

être associées aux plan de transition. Les Régions 

également, de par leurs compétences

(économie, aménagement du territoire, 

environnement,..).

La conception et l’application des plans doivent être 

pilotées par une gouvernance au niveau

des espaces valléens, en lien avec les SCoTs dont ils 

dépendent : la vie des stations touristiques étant 

intimement liée au territoire qui les entoure (main 

d’oeuvre pendulaire, hôpitaux, commerces, logements, 

transports, gestion de l'au et des déchets, etc.), aucun 

plan de transition ne devrait être conçu et appliqué à 

l'échelle d'une commune seule, encore moins

d’une station seule.

Idem La co-construction et l’implication de l’ensemble des acteurs 

d’un territoire nous semblent

très importantes pour la définition des projets. Nous 

souhaitons la mise en place d'un suivi du

programme d'ensemble, auquel la société civile et les 

associations de protection des milieux et

de l'environnement soient intégrées de façon représentative.

La Commission « Espaces et Urbanisme » pour les SCoTs 

et/ou les UTN donne souvent son feu

vert avec des réserves (eau potable, assainissement, logement 

des saisonniers, immobilier) et

quelques fois préconise la constitution d’une commission de 

suivi. Cette commission n’est

jamais réunie ; en tout cas aucune information n’est fournie à 

la commission... Plus

généralement les projets autorisés et souvent subventionnés 

doivent faire l’objet de suivis pour

une bonne mise en

Il est prématuré de définir des outils, avant que le programme 

soit défini. Par contre viser de

couvrir à terme l'ensemble des territoires concernés et pas 

seulement une partie d'entre eux

est nécessaire, d'une part parce que tous les territoires ne 

sont pas à égalité dans la capacité à

répondre à des appels à projets ou manifestations d'intérêt, 

d'autre part parce que sinon le

programme risquerait de manquer ses objectifs et 

d'augmenter les inégalités entre territoires

de montagne, déjà très marquées aujourd'hui.

Les démarches collectives de territoire sont les plus solides, d'autant que les moyens financiers, même partiels, sont 

indispensables pour accompagner le changement. On peut noter ainsi (non exhaustif) : Le projet d’aménagement touristique de 

Sixt-Fer-à Cheval (74), construit autour de la valorisation du site classé et des réserves naturelles de la commune dans le cadre 

d’une opération « Grand site de France », s’est développé par une approche itérative de la commune et ses habitants pour un 

projet d’avenir prenant en  compte la situation exceptionnelle qu’offre les espaces protégés avoisinants. Probablement que la 

concomitance de la récente annulation de la liaison téléportée Sixt-Flaine et la relance de l’OGS ne sont pas étrangère l’une à 

l’autre…

Dans ce cas comme dans d’autres, la question des accès, des parkings, de la mobilité

alternative à la voiture est d’une importance majeure. Nombre de sites de « fonds de vallées »devraient s’inspirer des véritables 

succès qu’ont été les requalifications de la Pointe du Raz etdu Mont-Saint-Michel. Dans les deux cas, enlever les voitures du site 

et rendre ceux -ci à leurétat naturel pour l’un, historique pour l’autre, ont renforcé leur attractivité et amélioré grandement « 

l’expérience client » ! Il serait intéressant de créer une sorte de « club de boutsdu monde » qui travaillerait ensemble à la mise en 

valeur de leur fond de vallée et au respectdes sites. Nombre de vallées des Écrins, de la Vanoise, du Mercantour seraient éligibles 

etpourraient profiter du statut et des moyens du parc pour innover à ce sujet. Là encore, on redonne à ce qui n’est pour l’instant 

qu’un point de départ « parking à voitures » un statut de but en soi en s’appuyant sur une qualité de paysages très forte, 

dépassant leur simple statut de portes d’entrée d’un site majeur.

Pour rester en Haute-Savoie, la manière dont l’ensemble des acteurs de l’Espace Mont-Blanc ont pu être associés à la définition 

du constat partagé sur les effets du changement climatique dans le cadre du programme « Adapt’Mont-Blanc » est à souligner. Là 

encore les bénéfices de la co-construction selon les modalités de l’intelligence collective ont été démontrés. La volonté des « 

populations » d’être associées à leur devenir a été largement démontrée, en particulier par la mobilisation en opposition à des 

aménagements décidés sans eux (lire pour mémoire : ttps://vamaurienne.ovh/wp-content/uploads/2017/06/Un-tournant-la 

contestationdes-%C2%AB-locaux-%C2%BB.pdf). Encore plus récemment, la création de nombreux collectifs demandant à être 

associés à la réflexion autour des SCoTs (Collectif Fier-Aravis, La Grave autrement…) montre la disponibilité des acteurs a 

s’investir dans ces projets de territoire. Une nouvelle gouvernance est souhaitée en montagne ; l’intelligence collective est à 

même de faire émerger des pistes pour l’avenir et il faut s’investir dans cette direction à l’instar de ce que tentent les « États 

généraux de la transition du tourisme en montagne ». On peut également noter qu’un homme seul est parfois à l’origine des 

initiatives et pas nécessairement soutenu financièrement par des organismes au démarrage du projet. La volonté prime alors sur 

le soutien financier ! Voir l’exemple d’Auzet, commune des Alpes de Haute-Provence d’une centaine d’habitants qui a créé un 

centre musical rural, qui accueille des classes “musique et environnement”. à l’initiative de son maire, école qui amène une 

activité importante dans la commune.

Articulation avec SUERA, Convention 

Alpine, programmes InterReg, et 

espaces protégés, dans une logique « 

Espaces valléens » associant toutes les 

parties prenantes sur la base d’un 

diagnostic territoriale spécifique et 

complet.

Une coordination est nécessaire, 

souvent déléguée à un pilote régional. 

La place de l’État « coordinateur de 

massif » nous semble indispensable en 

tant que garant de la cohérence des 

opérations engagées avec l’enjeu : une 

transition des territoires, notamment 

dans le domaine touristique, afin de 

les rendre résilients aux effets du 

changement climatique (mais pas que 

: on voit bien comment le COVID a 

impacté les espaces trop spécialisés 

tourisme / ski alpin)

La démarche basée sur un espace valléen nous parait souvent 

indispensable quel que soit le

dispositif financier adopté. Attention cependant au fait que ces 

« espaces » sont très

hétérogènes : il faut parfois dépasser ce niveau pour sortir de la 

vision court termiste des

intérêts économiques locaux immédiats pour remettre en 

perspective l’ensemble des enjeux à

la bonne échelle.

S’il fallait faire un parallèle avec la commission UTN, on pouvait 

regretter que seuls les

spécialistes des UTN y siégeaient, « fermant » ainsi un peu les 

débats. Pour illustrer : l’UTN du

Skiline de Tignes a été assez peu débattue en commission UTN 

et a reçu un avis très

majoritairement favorable ; lorsque le sujet est venu quelques 

semaines plus tard en

Commission permanente à l’occasion d’un point annuel sur 

l’activité de la commission UTN,

réactions et débats ont été bien moins techniques, plus proche 

d’une réflexion sur

l’opportunité de faire (ou pas, dans le cas d’espèce !), avec une 

vrai prise en compte du

« sens » du projet… Tout simplement car les membres étaient 

plus « pluriel » !

Thierry LEJEUNE, 

Savoie Mont-Blanc 

Biodiversité
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Les stations de ski: Les domaines skiables les plus basses impactées par le changement climatique, les grands domaines pourront plus facilement maintenir leur 

activité:

-Changement climatique

-Sécurité de l’enneigement et créer une pression économique sur les stations de basse et moyenne altitude

-La réduction des déplacements internationaux pourrait demain restreindre la venue de clientèle étrangère.

-Risque de dégradation des paysages et des écosystèmes si extension des domaines plus haut en altitude, multiplication d’infrastructures types retenues collinaires 

pour la neige artificielle qui seront bientôt obsolètes avec la hausse des températures

-Erosion des sols

-Insécurité des installations de très haute-montagne avec la déstabilisation du permafrost (Aiguille du Midi)

-Endettement des collectivités pour offrir des infrastructures nécessaires à l’accueil d’une population seulement une partie de l’année.

Les espaces naturels protégés (parcs, réserves, ENS, …) sont des destinations privilégiées de contact avec la nature, Mais ils peuvent fragilisés par le tourisme 4 

saisons.: Occasion extraordinaire d’observer la nature (quand ailleurs elle est fragmentée, vue comme une source de nuisances), de s’y attacher de pratiquer des 

activités de plein air. Mais les espaces naturels sont aussi des lieux de vie et de travail en dehors du tourisme.

-Avec le changement climatique, risque de surfréquentation et d’étalement de la fréquentation dans le temps. Cela peut perturber la vie sauvage (notamment au 

printemps pendant les reproductions) et  fragiliser les écosystèmes de montagne (érosion, pollution, incendie).

-Difficulté à éviter les impacts négatifs du tourisme en haute-saison (absence d’encadrement de la fréquentation, absence de concertation lors d’ouvertures de 

nouvelles voies/pratiques comme le VTT avec les gestionnaires et les acteurs socio-professionnels non touristiques).

-Besoin de renforcer l’information et la sensibilisation les destinations alpines et les parties prenantes sur le fait que le futur économique de celles-ci est étroitement 

lié à la durabilité de leur choix en matière de préservation des paysages, de la naturalité (source d’attrait) et de préservation des ressources (eau en suffisance).

Les villages et espaces valléens: Le bâti patrimonial, les commerces locaux ouvert à l’année sont des facteurs d’attrait. Cependant les espaces valléens voient la place 

dédiée à l’agriculture diminuer (avant prairies de fauche proches des exploitations) au profit de résidences secondaires vides hors saison, accroissant le prix du foncier.

-Besoin de concilier les différents usages de la montagne : favoriser la vie locale et pas seulement le tourisme.

-Nécessité de repenser les infrastructures en multi-usages et pas seulement pour l’accueil des touristes.

-Artificialisation des sols et l’étalement (péri)urbain restreignent l’espace vital de la faune (zone de quiétude et corridors) mais aussi la flore. De plus, ils accentuent 

l’exposition aux risques naturels et nécessitent l’investissement dans des ouvrages de protection coûteux et qui ne s’intègrent pas aux paysages (à l’inverse des forêts 

de protection).

-Nécessité de maintenir une agriculture de montagne diversifiée et respectueuse de l’environnement, favorisant l’agroécologie au sein des espaces naturels.

-Avec la déprise agricole, difficile acceptation du changement des paysages alpins (réduction des alpages et avancée de la forêt).

Démographique: ++++

Installation nouveaux résidents en station/village: ++

Maintien des résidents dans le territoire (epci): ++++

Ecologique :+++++

Gestion de la ressource en eau: +++++

Limiter voire réduire conso. foncier: +++++

Préserver et valoriser la forêt: ++                                                                                                             

 Protéger la faune et flore : +++

Numérique: ++

Economique

Recherche d’un équilibre entre offre « ski » et offres « non ski » ++++

Aménagement du territoire ++++

Economiques: Exploitation des ressources naturelles nécessaires au 

projet proche du lieu final de consommation/utilisation. Effet 

bénéfique sur les emplois locaux.

Environnementales: Prévention et réduction des dommages 

environnementaux causés par les activités touristiques (accès en 

mobilité douce, utilisation d’énergies renouvelables et réduction de 

la consommation énergétique, vacances avec effet neutre sur le 

climat, sensibilisation de la clientèle à la fragilité des écosystèmes et 

la nécessité de respecter la règlementation des espaces naturels 

protégés,..).

Sociales: Ne renforce pas les inégalités en terme d’accès aux 

ressources naturelles vis-à-vis des habitants (eau et air de qualité, 

bois, sols de qualité). Permet de répondre aux besoins de plusieurs 

catégories d’usagers (pas seulement des touristes). Intègre des 

solutions de logement pérennes pour les travailleurs saisonniers

Etudes de définition de stratégie, de qualification des besoins:

+++ qui intègre les besoins et les contraintes du territoire en dehors de l’activité touristique

Réalisation d’études pré-opérationnelles: ++++

Autres: Renforcer les moyens alloués aux services de l’Etat pour instruire les études d’impacts

Offre de services issue des compétences et expertises des 

opérateurs impliqués: Une ingénierie publique au service de 

l’égalité des territoires Soutien aux acteurs privés et publics à 

travers des co-financements pour faire levier, des appuis 

méthodologiques à l’intelligence collective et de l’animation 

territoriale

Aide à la recherche d’acteurs pertinents par rapport au projet 

territorial/local: ++++

Financement de prestations d’études et de conseils par des 

consultants spécialisés:

+++ intégration des effets du changements climatiques

Autres: Renforcer les moyens accordés à la recherche et à la 

gouvernance pour intégrer les impacts du changement 

climatique

Porteur de projet : EPCI + gestionnaires d’espaces naturels 

+ syndicat,– échelles géographiques : massif alpin / vallée

Aide pour le financement de l’animation 

territoriale portée par des organisations 

spécialisées comme les parcs naturels, les 

associations, CEN, CAUE. S’appuyer sur les 

politiques publiques transversales existantes 

(PCAET) et les étendre aux plus petits 

territoires de montagne. Outiller les 

collectivités pour adopter une approche 

transversale liée au paysage, à la santé et au 

bien-être.

Prise en compte des caractéristiques d’un projet de tourisme 

durable

POIA Espaces Valléens: Asters-CEN 74: CCPMB: Mise en valeur du patrimoine naturel du Pays du Mont-Blanc: POIA: FNADT : 

Asters-CEN: http://rando.nature-haute-savoie.fr                                                                                                       Action 9.2 : Mise en 

valeur du patrimoine naturel du Pays du Mont-Blanc (topos de randonnées numériques en réserve naturelle avec contenu faune, 

flore, patrimoine) par Asters, CEN 74 : budget total 106 116 €, subvention Europe (POIA) 50%, subvention Etat (FNADT) 30%

>> Subventions Attribuées : 26 mars 2018

>> Calendrier de l’action : 01/09/2018 au 28/02/2022

Juillet 2020 : 1ere tranche finalisée lancement du site web: http://rando.nature-haute-savoie.fr

1er semestre 2021 : lancement de l’application

mobile

Action 10.04 Projet de rénovation complète du centre d’élevage pour la réintroduction du gypaète barbu à Domancy porté par 

Asters, CEN 74 : budget total 370 182 €, subvention FEDER POIA 155 699 €, subvention FNADT CIMA 90 995 €

Subvention supplémentaire CD 74 : 45 162 €

>> ACTION FINALISEE EN MARS 2019 ; INAUGURATION OCT 2017

Mise en place de dispositifs au plus près 

des territoires

Projet bénéficiant d’une aide à 100% 

pour les espaces protégés identifiées à 

protection forte dans le cadre de la 

Stratégie de création d’aires protégées 

du MTES (ex. assainissement refuges, 

structures d’accueil-muséographie, 

restauration de sentiers,…)

Luc ROSSI, ARFPPMA 

PACA
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A peu près tous les sites touristiques des Hautes Alpes, des Alpes de Haute Provence et des Alpes Maritimes sont concernés dont notamment des zones en Parcs 

Nationaux et Parcs Naturels Régionaux: Ressource en eau et biodiversité aquatique:

Raréfaction de la ressource en eau voire mise en assecs de chevelus de montagne voire de cours d’eau plus conséquents du fait du changement climatique d’une part 

mais également de la pression des prélèvements en périodes sensibles (retenues, canons à neige, irrigation agricole etc.) qui entraîne une perte directe de biodiversité 

aquatique, une banalisation des milieux et donc un impact négatif sur l’attractivité touristique

Prolifération de microcentrales hydroélectriques avec impact direct sur continuité écologique, perte de biodiversité aquatique contraires à l’éthique d’un Parc National

Développement des pratiques de sport d’eaux vives/randonnées aquatiques avec impact direct également sur biodiversité aquatique par piétinement/dérangement 

des populations et stress/destruction de frayères etc. selon les périodes de pratiques

Démographique

Ecologique :1

Dans un contexte de changement climatique et de pressions socio-économiques il est urgent et crucial que les territoires touristiques de montagne face de l’écologie et plus particulièrement du développement durable leur fer de lance car l’attrait de ces territoires reposent 

justement sur la beauté des paysages, leur diversité et leur richesse faunistique et floristique : les préserver voire les restaurer doit donc être une priorité car elle va garantir une attractivité continue. Mettre en valeur et miser sur le slow tourisme/l’écotourisme pourrait même se 

révéler être très prometteur économiquement parlant dans les années à venir si nous savons saisir l’opportunité qui nous est donné de faire différemment. Tous les défis cités donc ci-dessous doivent être relevés pour les raisons évoquées ci-dessus.

En revanche, il nous paraît crucial de miser sur une réduction de la consommation en eau comme une réduction de la consommation énergétique plutôt que sur la mise en oeuvre de retenues ou encore de microcentrales au regard de l’impact de ces types de projets sur les 

milieux aquatiques et leur biodiversité.

Numérique:4

Economique: 3

En liant aménagement du territoire et écologie, il en ressortira forcément des bénéfices économiques : les liens entre services écosystémiques et économie ne sont plus à faire, de nombreux exemples ont pu démontrer tous les bénéfices rendus. D’où le fait que selon nous 

l’économie ne devrait occuper que la 3ème place des priorités du Programme Montagne de l’ANCT.

Maintien du produit « ski » comme majoritaire dans l’offre, avec diversification

Recherche d’un équilibre entre offre « ski » et offres « non ski »

Au regard du changement climatique et des crises sanitaires vécues ou à venir il nous paraît important d’arrêter de miser sur une offre tout ski en montagne. Les stations de moyenne et basse altitude sont déjà en déclin et l’avenir des stations de hautes altitudes n’est pas moins 

assuré (cela dépendra des trajectoires que nous voudrons bien prendre et tenir en termes de réduction de gaz à effets de serre notamment). Il faut davantage selon nous miser sur des pratiques de loisir et de sport qui soient plus respectueuses de l’environnement et qui puissent 

s’exercer toute l’année pour que le territoire touristique soit attractif toute l’année : à ce titre la pêche de loisir que nous représentons à toute sa place et nous espérons pouvoir travailler en ce sens dans les années à venir. Il faut être vigilant à proposer aussi des offres 

touristiques qui n’aillent pas dans le sens d’un tourisme de masse car si des bénéfices économiques pourront se faire sur le court terme, l’impact qu’il aura sur les milieux naturels sera fortement négatif sur l’économie et l’attractivité touristique sur le long terme.

Aménagement du territoire: 2

Nous ne pourrons garantir la préservation des paysages de montagne, de leur diversité et de la faune et la flore qu’ils abritent que si nous nous engageons dans une démarche d’aménagement du territoire qui soit durable et raisonnée puisque les PLUi et SCOT notamment vont 

conditionner la gestion de la ressource en eau, des forêts, du foncier etc. etc.

Economiques:

Une meilleure prise en compte des enjeux environnementaux et 

sociétaux permettra une plus-value économique notamment par le 

bénéfice fait sur les services écosystémiques rendus (ex. 

préservation des forêts = atténuation des risques d’érosion et donc 

d’éboulements en montagne, meilleure qualité de l’air etc. – 

préservation des cours d’eau et de leurs fonctionnalités = 

amélioration de la qualité de l’eau, atténuation de l’impact des crues 

torrentielles, développement d’activités touristiques (dont la pêche), 

amélioration de la disponibilité de la ressource en eau pour l’eau 

potable etc.

Environnementales:

Projet qui tienne compte de la préservation des milieux naturels 

quels qu’ils soient (forêts, cours d’eaux, zones humides etc.) voire de 

leur restauration pour les raisons évoquées ci-dessus

Sociales:

Projet qui implique le changement des pratiques agricoles 

(revalorisation/changement pratiques culturales et passage en bio 

ou en agriculture raisonnée, développement de l’agroforesterie 

etc.), résidentielles et touristiques (usage sobre de l’eau, du bois, de 

l’électricité, du carburant et de l’ensemble des ressources naturelles 

dont nous avons besoin pour vivre)

Etudes de définition de stratégie, de qualification des besoins:

Priorité absolue car à la base de tout aménagement et du développement de toute offre 

touristique.

Ingénierie financière de montage d’opération:

Oui car cela peut aider à l’émergence de projets mais il faudrait aussi des incitations financières 

pour que les offres et/ou aménagements touristiques proposés correspondent bien à l’idée que 

l’on se fait d’un tourisme de montagne durable.

Réalisation d’études pré-opérationnelles:

Oui et post-opérationnelles afin d’avoir un suivi des opérations et de pouvoir mieux évaluer les 

bienfaits en termes environnemental, social et économique.

Autres:

Connaissance : il paraît important de ne pas minimiser cet aspect là qui conditionne tout le reste. Il 

est donc important aussi de prendre en compte l’aspect recherche.

Aide à la recherche d’acteurs pertinents par rapport au projet 

territorial/local

Financement de prestations d’études et de conseils par des 

consultants spécialisés

Massif des Alpes en lien avec autres massifs français et 

européen car les enjeux sont pour la plupart similaires sur 

ces territoires de montagne + territoire régional pour tenir 

compte également des spécificités régionales de ces 

différents territoires touristiques.

S’appuyer sur le Schéma Interrégional du 

Massif des Alpes qui est censé faire ce lien et 

avoir cette approche transversale des 

thématiques – Suivre sa déclinaison dans les 

documents d’urbanisme infra – Conditionner 

le financement des territoires à une 

approche systémique des 3 composantes du 

développement durable – Mettre en oeuvre 

et partager des projets de territoire avec 

l’ensemble des parties prenantes sans en 

oublier certains

Nous espérons que le Programme Montagne ne fera pas la 

part belle à certains projets agricoles (retenues notamment) 

ou énergétiques (microcentrales, barrages) notamment car il 

s’avèrerait alors selon nous contre-productif pour les 

multiples raisons évoquées ci-dessus.

Il semble effectivement intéressant que les porteurs de 

projets puissent se faire connaitre par la mise en place 

d’appel à manifestation.

Restauration du Drac: CLEDA: Amont Saint Bonnet en Champsaur sur 4km (05):

Restauration de la rivière : bon fonctionnement, transit sédimentaire et continuité piscicole

Agence de l’Eau RMC/Région Sud/Conseil Départemental Haut Alpin et FEDER: https://cleda.fr

Nous pensons à ce projet car au départ les acteurs locaux ne voyaient pas vraiment l’intérêt de restaurer le Drac mais rapidement 

le projet a montré tout l’intérêt d’une restauration/stabilisation des berges et donc des routes et maisons environnantes, retour 

de la nappe phréatique, reconnections avec les affluents, meilleure accessibilité du Drac et donc attractivité pour de nombreuses 

activités touristiques par augmentation de la biodiversité aquatique et terrestre etc. Les effets positifs évoqués induits par le 

projet se sont qui plus est fait ressentir sur le court terme : en moins de 5 ans.

Complémentarité ?

CIPRA France 21/01/2021 Expression libre 
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I- Observations générales sur la nature et les objectifs du programme: Les CCI d’Auvergne-Rhône-Alpes se félicitent du lancement par l’ANCT d’un programme spécifique Montagne axé sur le tourisme.Recommandations générales sur les objectifs et la conduite de ce programme :il paraît souhaitable que le Programme Montagne fasse une place à des projets de développement qui ne se limiteraient pas stricto-sensu à la filière tourisme, mais engloberaient d’autres aspects du développement économique. Le ski alpin est encore le moteur de l’économie de montagne, c’est en réalité ce moteur qui financera la transition vers une montagne 2 (voire 3) saisons. Le Programme Montagne pourrait utilement encourager des initiatives de Collectivités visant, ne serait-ce que temporairement ou partiellement, à pallier à des carences en matière de services de base.Il n’existe pas un espace de montagne, mais des territoires de montagne variés. Les CCI d’Auvergne-Rhône-Alpes formulent le voeu que les territoires et les projets sélectionnés soient de natures très diverses. La question de la gouvernance des pr

démarches visant à faire émerger de nouvelles politiques partenariales entre l’ensemble des acteurs.L’enjeu du Programme Montagne pour les CCI d’Auvergne-Rhône-Alpes est tout autant, sinon plus, de promouvoir de nouveaux modes de fonctionnement collectifs. Les CCI ont un rôle particulier à jouer dans l’émergence et la conduite des projets partenariaux de territoire dans les zones de montagne.

II- Quelques propositions d’actions spécifiques: Sans viser en aucune façon à l’exhaustivité, les CCI d’Auvergne-Rhône-Alpes souhaitent souligner dans cette partie différentes actions qui pourraient utilement être soutenues par le Plan Montagne.

Ces propositions correspondent pour la plupart au retour d’expérience que font les CCI d’Auvergne-Rhône-Alpes d’opérations qu’elles ont conduites ou qu’elles conduisent actuellement au bénéfice de divers territoires et Collectivités, tant dans le massif alpin que dans le Massif central, et qu’elles sont prêtes à présenter en détail à l’ANCT si elle le souhaite.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   -Au sujet du développement durable: Les professionnels du tourisme de montagne int

l’environnement mais bien, conformément à sa définition, comme un développement prenant en compte de manière équilibrée à la fois les impératifs économiques, environnementaux et sociétaux. 

-En matière de mobilité et d’accessibilité:  Le Plan Montagne pourrait à profit encourager des initiatives pour développer des services de transport performants et innovants, plus respectueux de l’environnement, tant dans les stations de tourisme de montagne elles-mêmes que pour l’accès à ces dernières.:

-Actions de diversification de l’offre touristique, de développement de la pluriactivité et de fédération des acteurs économiques (chaînes de valeurs, clusters): C’est pour les CCI d’Auvergne-Rhône-Alpes un ensemble majeur d’actions que le futur Programme Montagne doit soutenir, en tenant compte des nécessaires collaborations à créer entre acteurs économiques et territoires.

-De la nécessité d’une offre de formation spécifique au tourisme de montagne: Le Programme Montagne doit encourager les projets comportant un volet formation. Pour l’essentiel, cette offre de formation doit être dispensée au plus près des territoires.                                                                                     -De la communication et de la promotion: Les Collectivités et les acteurs professionnels de la montagne n’ont pas toujours les compétences et la maturité nécessaires sur ces questions. Pour les CCI d’Auvergne-Rhône-Alpes, cette dimension doit nécessairement être prise en compte par le Programme Montagne.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               

-Booster l’économie résidentielle par l’installation de nouveaux résidents: il pourrait être opportun que le Programme Montagne appuie des actions spécifiques favorisant l’installation de nouveaux résidents à l’année.

1. Analyse des besoins

1.1. Typologie des sites et vulnérabilité au regard du changement climatique                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      1.2. Priorité des transitions:                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       -*Mobilit

tourisme et encourager la création, l’innovation dans d’autres domaines afin d’induire de nouvelles formes de tourisme.                                                                                                                                                                                                                                                     1.3. Des projets de tourisme durable                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    1.4. Besoins d’expertises identifiés, modalités d’appui et échelle géographique/administrative: financement de prestations d

2. Initiatives remarquables

2.1. Initiatives                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                *Mobilités et transports: Initiative: 1 Coopération Train des Pignes: Pays A3V, Pays Vallées d’Azur Mercantour, Pays Dignois: Chemins de fer de Provence reliant Nice à Digne: 

Initiative 2 Coopération Etoile ferroviaire de Veynes: Collectivités locales (Grenoble Alpes Métropole, Communauté de communes du Diois, etc.), associations et usagers (Collectif de l’Etoile ferroviaire de Veynes, etc).

Initiative 3, derniers kilomètres dans la Vallée de la Clarée (05): Communauté de Communes du Briançonnais:  Vallée de Névache (05):  Trajet entre les Chapieux et la Ville des Glaciers Le trafic routier touristique entre les Chapieux et la Ville des Glaciers  Initiative 4 : dernier kilomètre entre les Chapieux et la Ville des Glaciers (73) Commune de Bourg-Saint-Maurice 

*Démographie. La montagne, comme un territoire à vivre: La Jolie colo: Autrans-Méaudre en Vercors: 

Coodyssée, l’entreprise partagée: Gap et dans les Hautes-Alpes: La coopérative Coodyssée est une coopérative située dans les Hautes-Alpes. 

Epicerie, restaurant Chez Jeanne: Les anciens propriétaires du café Jeanne ont accepté la candidature d’un groupe de neuf personnes associés au sein d’une coopérative d’intérêt collective (SCIC) dont la Mairie est partie prenante. Outre l’approvisionnement des habitants de Saint-Martin-de-la-Cluze en épicerie et produits locaux, le restaurant constitue le lieu de vie du village.

2.2. Programme Montagne, valeur ajoutée et complémentarité avec d’autres dispositifs

Collège 4: associatifs 

Autres partenaires 

Idem M. PEILLEX

Propositions d’approche des enjeux de la Montagne

1. PENSER AU-DELÀ DE L’ACTIVITÉ TOURISTIQUE : UN TERRITOIRE À VIVRE:  Le programme Montagne de l’ANCT, pour réaliser le meilleur appui possible de la transition touristique des collectivités locales et des territoires de montagne, devrait intégrer la dimension de montagne à vivre, habiter et travailler (artisanat, agriculture, culture,…), créant ainsi des retombées positives en matière de tourisme.

2. RENFORCER ET OUTILLER LE DROIT À L’EXPÉRIMENTATION: Le programme Montagne de l’ANCT, pour jouer pleinement son rôle, devrait se saisir du « droit à l’expérimentation » inscrit dans la Loi Montagne et outiller les territoires afin qu’ils puissent s’en saisir et être force de proposition dans leur transition écologique, environnementale et sociale.

3. APPUYER L'INSTALLATION DURABLE DANS LES MASSIFS: Le programme Montagne de l’ANCT devrait être un centre de ressources de ces stratégies éprouvées et proposer, au-delà du soutien aux stratégies touristiques durables, un soutien aux politiques et stratégies d’accueil et d’installation durable dans les vallées et hautes-vallées de montagne.

4. SOUTENIR LE DÉVELOPPEMENT D’UNE ÉCONOMIE DURABLE: Le programme Montagne de l’ANCT pourrait soutenir des études et diagnostics partenariaux et coopératifs sur les sources économiques créatrices de richesse et leurs modalités de redistribution sur les territoires ; mais également accompagner les stratégie de développement alliant l’économie présentielle à l’économie résidentielle touristique.

5. RENFORCER UN MAILLAGE DE PROXIMITÉ: Le programme Montagne de l’ANCT pourrait appuyer le développement et les actions des points d’accueil de proximité, notamment saisonniers, qui ne rentrent pas toujours dans les cadres classiques des labellisation, des aides publiques ou ne permettent pas un modèle économique tenable à l’année. Par exemple un soutien à la labellisation « Maison des saisonnalités » viendrait appuyer leur rôle d’accueil pour une population spécifique des territoires de montagne..

Propositions de déclinaison méthodologique

1. VALORISER ET CAPITALISER LES INITIATIVES INSPIRANTES: Le programme Montagne de l’ANCT pourrait capter les expérimentations structurantes des territoires de montagne et en tirer les enseignements nécessaires pour les accompagner et réaliser un changement d’échelle nécessitant des compétences spécifiques, techniques, législatives, etc.

2. RÉALISER UN ACCOMPAGNEMENT SOUCIEUX D’ÉQUITÉ TERRITORIALE: Le programme Montagne de l’ANCT pourrait intégrer des critères de sélection des projets et des territoires à soutenir en précisant la nature et le niveau de besoins qui motivent leur recours.

3. SUSCITER DES RÉPONSES ADAPTÉES AUX BESOINS: Le programme Montagne de l’ANCT pourrait être force de proposition au travers d’appels à manifestation d’intérêt ou d’appels à projets, tout en laissant une marge de manoeuvre à la spontanéité de projets présentés directement par les territoires.

4. FAVORISER DES APPROCHES TRANSVERSALES ET MULTIPARTENARIALES: Le programme Montagne de l’ANCT pourrait susciter l’intégration d’une approche transversale et multi-partenariale dans les projets présentés, à fort impact structurant pour la transition des territoires

5. SE POSITIONNER EN COMPLÉMENTARITÉ DES DISPOSITIFS EXISTANTS: Le programme Montagne de l’ANCT pourrait se placer en complémentarité des dispositifs existants en se faisant levier tant en termes d’ingénierie que financier, tout en s’appuyant sur les instances démocratiques existantes pour les prises de décision (notamment le Comité de massif).                  

EN CONCLUSION : ATTENTION À LA MONTAGNE QUI PEUT CACHER LE MASSIF !

Le programme Montagne trouve toute sa pertinence dans les dispositifs qu'il pourrait déployer en soutien aux territoires de montagne, mais il ne doit pas cacher les efforts encore à faire pour une mise en application pleine et entière de la Loi Montagne II, alors qu'il apparaît que l'adaptation des politiques publiques aux spécificités des territoires de montagne n'est pas encore au rendez-vous. Pour ne citer que deux exemples :

• Quid du pilotage et suivi de la mise en application des conventionnements logements saisonniers, dont le manque de mise en oeuvre interpelle les acteurs locaux alors que les besoins sont toujours criants, et alors que certaines communes n'ont pas encore signé ou déployé de plans d'actions ?

• Quid de l’adaptation du cahier des charges des France Services alors que plusieurs points d’accueil existants (espaces saisonniers qui n’ont pas d’intérêt à être ouvert à l’année, territoires couvrant un nombre d’habitants trop restreint pour nécessiter deux agents permanents en front office, etc.) et qui voient leur activité et la pertinence de leur existence remise en question ?

Même si nous portons une conscience partagée des enjeux prégnants de la transition des stations de ski face à des conditions climatiques se dégradant, ce volet économique et touristique gagnerait à être pensé de manière systémique et intégrée. Nous sommes à un tournant décisif permettant de repenser entièrement et profondément l’attractivité et le « bien vivre » en montagne (tant d’un point de vue social et écologique). Permettons nous d’être ambitieux dans l’envergure des projets devant répondre aux enjeux actuels de nos sociétés.
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1. Quels sont selon vous les caractéristiques et les principales difficultés des sites touristiques « vulnérables » ou particulièrement touchés par les effets du 

changement climatique (et identification de sites dans le massif des Alpes). 

2. Parmi les transitions (démographique, écologique, énergétique, numérique, économique,..) et les défis identifiés pour les territoires touristiques de montagne, quels sont ceux qui vous semblent prioritaires ou à engager en premier pour entraîner les autres ? Quelle(s) 

omission(s), le cas échant ?

3. Quelles seraient selon vous les caractéristiques d’un projet de 

tourisme durable et résilient en montagne ?                                                                                                                                                  

Caractéristiques du tourisme durable en montagne Le tourisme 

durable est défini par l'Organisation Mondiale du Tourisme (OMT) 

comme “un tourisme qui tient pleinement compte de ses impacts 

économiques, sociaux et environnementaux actuels et futurs, en 

répondant aux besoins des visiteurs, des professionnels, de 

l’environnement et des communautés d’accueil”. Il vise l'équilibre 

entre les trois piliers du développement durable dans la production 

et réalisation d'activités touristiques.

4. Quels sont selon vous les besoins d’expertise et d’ingénierie prioritaires sur les sites touristiques 

en montagne ? (plusieurs choix possibles):

5. Quelles seraient les modalités d’appui aux collectivités à 

privilégier par les acteurs nationaux ou territoriaux impliqués 

dans le programme montagne  (plusieurs choix possibles): 

6. Quel(s) échelon(s) de gouvernance vous paraît-il 

pertinent pour porter le nouveau projet de territoire 

touristique et quelle(s) échelle(s) 

géographique(s)/administrative(s) retenir pour la sélection 

des collectivités accompagnées ? 

7. Quelles suggestions feriez-vous pour 

favoriser une approche transversale de 

l’appui à un territoire (prise en compte 

systémique des enjeux fonciers, écologiques 

et environnementaux, énergétiques, 

agricoles, économiques et touristiques,…) ?

8. Quels sont les points de vigilance sur la mise en œuvre du 

programme ?

9. Autre suggestion, le cas échéant, concernant la déclinaison 

opérationnelle du programme ? Notamment sur le processus 

d’identification et de sélection des territoires (généralisation, 

appel à manifestation d’intérêt, appel d’offres, choix des 

Préfets après analyse des Commissariats de massif).

1. Quelle(s) initiative(s) alpine(s) ayant démontrée sa (leurs) pertinence(s) pour aborder ce thème recommanderiez-vous de 

valoriser ou de généraliser ? 

Préciser l’objet et le périmètre géographique de celle(s)-ci, le portage administratif ou le pilotage (quel acteur, structure,…) et les 

prestations publiques apportées. 

2. Ce programme devra s’inscrire en 

valeur ajoutée par rapport aux 

dispositifs européens, nationaux, 

régionaux, départementaux et locaux 

préexistants (ou ayant existé) dans le 

massif: quelle préconisation générale 

faite vous pour assurer cette bonne 

intégration ? 

3. En particulier, comment voyez-vous 

le positionnement du programme par 

rapport aux outils du  massif alpin, 

notamment la CIMA, le FEDER Alpes, 

les fonds FEDER dédiés à la 

coopération transfrontalière et 

transnationale, les contrats 

territoriaux/de station et les appels à 

projets portés par l’Etat, les Régions, 

les Départements et les Agences 

publiques ? 

4. Comment verriez-vous l’articulation entre l’offre de services 

de ce programme et la démarche des « espaces valléens » 

(conventionnement liée à la CIMA portant sur la diversification 

touristique) qui va être poursuivie sur la période 2021-2027 par 

l’Etat et les Régions alpines , ainsi que les Départements, auprès 

d’une trentaine de bassins touristiques alpins ? 

I. Analyse des besoins auxquels il serait utile que le programme puisse répondre pour mieux accompagner les stratégies de développement touristique adaptées aux enjeux du changement climatique II. Les initiatives remarquables et les actions engagées au niveau du massif alpin sur lesquelles le programme pourrait s’appuyer

Noms des 

retours

Date de 

réception
Type de réponse 

Lien Ianct 

massif des 

Alpes

Contribution inter-

associative:Premiers 

signataires

CIPRA France;  ‘Ancef’ ; 

France Nature 

Environnement ; 

Mountain Wilderness 

France

21/01/2021 Expression libre 

https://mon.anct.

gouv.fr/group/17

5183/document/1

82779

FNE PACA 27/01/2021 Réponse au questionnaire 

https://mon.anct.

gouv.fr/group/17

5183/document/1

82853

Ceuze (05) : Station de ski périurbaine Gap fermée: Reconversion station ski

Haute Durance (Amont Serre Ponçon):  Cours d'eau de montagne

peu aménagé: Gestion eau : zones humide faune flore loisirs : sports eaux vives

énergie : micro hydro électricité

Les stations de basse altitude de la région Provence Alpes Côte d’Azur: De moins de 1800m : Neige peu abondante

Montagne de Lure (04): Moyenne montagne Manque d’enneigement

Allos:  Réchauffement Difficultés d’évolution et diversification des activités

Démographique

Installation nouveaux résidents en station/village: medium

Maintien des résidents dans le territoire (epci): majeur

Assurer un service public de proximité et les commerces de proximité.

Autres: important: Accueil des travailleurs saisonniers

Ecologique :

Gestion de la ressource en eau: majeur

Limiter voire réduire conso. foncier: majeur

Préserver et valoriser la forêt: majeur

Protéger la faune et flore: majeur

Réduction de la conso. Energies: majeure

Autres : cohabitation humain faune sauvage: majeure                 

Autres : Mobilités douces: important

Numérique

Desserte et équipements:important

Economique

Maintien du produit « ski » comme majoritaire dans l’offre, avec diversification: Mineur

Recherche d’un équilibre entre offre « ski » et offres « non ski »: important

Meilleure insertion des sous-traitants dans l’écosystème éco du site: important

Renforcement des complémentarités entre secteur agricole et commercial/tourisme: Medium

L’agritourisme peut être un atout de mise en valeur de l’économie des territoires et attirer des publics différents.

Permettre l’évolution de l’offre en fonction de l’évolution de la demande des touristes (bio, local)

Gestion prévisionnelle des emplois: majeure

Complémentarités vallées/sites touristiques de montagne dans l’offre touristique et les liens éco.: important

Aménagement du territoire

Accessibilité depuis les bassins émetteurs de clientèles : important

Gestion des flux et mobilité locales « derniers km »: important

Services à la population résidente et saisonnière: medium

Requalification de friches et sites « ex ski »: medium

Rénovation énergétique et fonctionnelle des bâtiments publics et copropriétés et résid. de tourisme: important

Réflexion sur les usages et l’aménagement des « fronts de neige »: medium

Urbanisme commercial en station/site: mineur

Un tourisme durable en montagne se traduirait à travers des objectif 

de diversification des activités (découverte du patrimoine naturel 

culturel, produits du terroir, traditions) sur l’ensemble de l’année 

sans se centrer UNIQUEMENT sur le domaine skiable. Celui- ci est 

un incontournable à court terme pour l’attractivité des stations mais 

il ne doit plus impacter les investissements lourds du futur vu les 

modifications climatiques

Une partie des équipements pour le ski pourrait de ce fait être 

reconvertie pour des activités sans (ou moins) neige ou et aussi 

partiellement démontée pour laisser place à des activités de pleine 

nature. (Impact paysager à impérativement restaurer)

Ces espaces naturels qui ont une valeur intrinsèque et constituent 

des éléments d’attractivité du territoire pour les segments de 

clientèle des années à venir.

Des Réflexions sont à mener sur insertion de zones de montagne 

dans la nouvelle stratégie des zones protégées.

Pour les besoins de la clientèle, orienter des investissements 

importants pour une accessibilité des zones de montagne en termes 

d’offre de nouvelles technologies de la communication.

Un autre aspect de l’attractivité et du développement, à l’année, du 

tourisme de montagne est de de préserver et développer les 

capacités de la ligne du Val de Durance et d’assurer les 

correspondances avec l'arrivée des touristes des autres régions mais 

aussi et surtout de PACA qui est le gros potentiel de fréquentation. 

(Limiter les accès polluants dans les fonds de vallée).

Les activités économiques en montagne de doivent pas menacer le 

climat ni la biodiversité si fragiles et uniques de ces milieux.

Etudes de définition de stratégie, de qualification des besoins: Etudes sur le changement 

climatique et ses impacts. Scénarios 2050 à construire et rendre opérationnel dans les choix 

d’investissement et d‘urbanisme

Ingénierie financière de montage d’opération: Etude d’impact à chaque étape de chaque projet

Réalisation d’études pré-opérationnelles: En travaillant à l’échelle du territoire concerné, il sera 

possible de trouver des solutions permettant des transferts d’emplois entre les secteurs en déclin 

lié au changement climatique, et les secteurs au sein desquels les activités sont moins perturbées

Autres: Médiation et aide au changement

Offre de services issue des compétences et expertises des 

opérateurs impliqués,

Aide à la recherche d’acteurs pertinents par rapport au projet 

territorial/local,

Appui en recherche de moyens d’investissement, et offre de 

moyens apportée par les opérateurs,

Les intercommunalités avec une vision régional de 

cohérence.

Favoriser l'accueil en milieu rural chez 

l'habitant (gites, meublés...), GROUPES DE 

TRAVAIL impliquant les acteurs de la vie 

locale (société civile organisée, élus, 

opérateurs économiques, syndicats..), 

Mettre en place des groupes de travail inter-

acteurs impliquant l’ensemble des parties 

prenantes (élus, associations 

environnementales, syndicats, opérateurs 

économiques, Etat, collectivités) avec une 

véritable prise en compte des avis.

Eviter les projets « en attente » qui restent dans une logique 

de développement dépassée.

Gestion eau, énergies nouvelles :

*effets « pervers et secondaires » du Photovoltaïque, du bois 

énergie et de la micro hydro électricité) :

*Fausses « bonnes solutions » d’investissement économique à 

court terme qui ne seraient pas compatibles avec une logique 

de changement climatique à moyen terme

Attention à ne pas remplacer un tourisme de masse par un 

autre tourisme de masse.

Les appel à projets devraient être ouverts à chaque parties 

prenante avec un jury indépendant.

Les protocoles de la Convention Alpine contiennent tout, ou 

pesque, et ne demandent qu’à être véritablement mis en 

place sur le terrain via de tel programme.

Reconversion de la station de Céüse:

Association idée de demain en collaboration avec la collectivité

commune

http://www.salon-bio-alpes.fr/

Assurer une information claire aux 

porteurs de projets potentiels.

Une sorte de « guichet unique » des 

projets montagne

Il doit rentrer en cohérence pour 

permettre des cofinancements ou 

bein combler certaines lacunes de 

mesures non ouvertes ou peu fourni.

Elle doit contraindre à plus d’efficacité dans la diversification, 

avoir des projets effectifs et pas seulement des diagnostics.

TOTAL 

Nombre total de réponses au 2/02/2021= 28

• Collège 1 : élus locaux= 11

• Collège 2 : parlementaires= 0

• Collège 3 : acteurs éco= 6

• Collège 4 : associatifs= 8

• Autre partenaires : 3= CIPRA, FNE PACA, Contribution inter-associative

Les facteurs qui invitent à repenser le modèle touristique

Un tourisme qui n'est pas limité à quelques pôles touristiques (stations):

Des espaces naturels riches, mais fragiles

Penser la montagne comme un territoire à vivre et à valoriser

Une ingénierie publique au service de l’égalité des territoires
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